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L es chemins qui mènent à l'ergonomie ont tou-
jours été multiples comme l'attestent les entre-
tiens que nous donnons à lire dans le bulletin.

C'est aussi cette multiplicité qui a conféré tant de
richesse à notre discipline. C'est elle encore qui
doit servir de point d'appui à la vie de notre
association pour débattre, constru i re
ensemble avec nos origines, nos diff é-
rences...

Cependant, la récente réforme de l'ensei-
gnement en LMD (Licence Master
Doctorat) nécessite toute notre attention.
En effet, on peut craindre avec cette
réforme une perte de visibilité de ce qui
fonde une vraie formation professionnali-
sante en ergonomie (tant du côté pra-
tique que du côté recherche) aussi bien
pour les "étudiants" aspirant à devenir
ergonome que pour les entreprises ou
les structures en situation de recruter
des ergonomes. C'est pourquoi nous
avons fait le choix non seulement d'ou-
vrir comme toujours nos pages aux for-
mations qui souhaitent communiquer sur
leur travail, mais aussi de demander à
Cecilia De la Garza de faire un point expli-
catif de cette réforme, afin qu'elle ne
reste pas une affaire d'universitaires. 

Encore une fois, je terminerai mon éditorial
en vous appelant à témoigner sur ces ques-
tions : la diversité des formations, la difficulté
de recruter...  et en vous rappelant que notre
bulletin est aussi un espace de discussion
ouvert, ouvert à tous, et bien attendu aussi aux
apprentis et aux non ergonomes. Il suffit de nous
écrire. 

A très bientôt donc, au plaisir de vous lire !

Valérie PUEYO
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Bulletin de la SELF : 
Valérie Pueyo annonce qu'elle ne souhaite pas
poursuivre ses fonctions de rédactrice au-delà
de juin 2006, pour raison de surcharge de tra-
vail. Elle signale également les difficultés de
recruter des responsables de rubrique sur le
long terme. Ce point sera traité dans le dossier
de « La communication de la Self » prévu pour
le CA du 7 mars 2006. Ce dossier sera préparé
par Alain Kerguelen, Valérie Pueyo et Corinne
Gaudart.

Point sur le congrès 2005 (La Réunion) :
Le détail des informations budgétaires, et du
bilan de l'enquête finale est présenté en détail
par Joël Maline qui représentait l'équipe orga-
nisatrice, à l'aide d'un document très fourni
envoyé à tous les administrateurs. Ce bilan
complet sera publié (à partir des grandes
lignes de ce document) dans le bulletin de
mars, et fera donc suite au premier bilan suc-
cinct du bulletin de décembre.

Congrès 2006 (Caen) :
Michel Pottier et Joël Maline présentent l'état
d'avancement du congrès 2006 : le Conseil de
Programmation préparera, sur les thèmes du
congrès, 4 textes qui serviront d'appels à com-
munication. La multidisciplinarité devra être un
souci constant de ce congrès. Sur le plan
concret, 300 affiches et 3000 appels à commu-
nication ont été imprimés. Plusieurs revues
seront contactées pour l'annonce du congrès.

Congrès 2007 : 
Le Conseil d'administration a reçu plusieurs
propositions qui seront examinées en tenant à
la fois les impératifs de qualité, d'opportunité
et de rentabilité

Délégation aux revues : 
Marie-Christine Le Port a accepté de représen-

ter la SELF auprès du «Travail Humain» ,
d’«@ctivités», et, si cela se précise, auprès de
«Performance».

Mission au Bénin de la commission Afrique
Subsaharienne : 
Alexandre Morais et Tchibara Aletcheredji pré-
sentent le projet : la mission de la commission
a consisté jusqu'à ce jour à établir des contacts
pérennes et efficaces en vue d'échanges et
d'actions. Le réseau le plus formalisé est
aujourd'hui avec le Bénin. Le projet dans son
contenu, ses objectifs, et son financement
(budget exceptionnel de 3000 euros) est
accepté à l'unanimité après vote. La commis-
sion fera un CR détaillé à la réunion du CA qui
suivra la mission ; il est souhaité que cette mis-
sion soit portée à la connaissance de l'IEA.

Enquête SELF : 
Karine Messager fait une présentation des
résultats de l'enquête. Gérard Vallery rappelle
qu'il existe des attentes fortes de la part de nos
a d h é rents et que celles-ci ne relèvent pas
nécessairement des missions initiales de la
SELF. Cela soulève une question de fond qui
s'est déjà posée dans notre association : la
SELF doit-elle rester une société savante ou
doit-elle évoluer vers une société profession-
nelle ? ou assurer les deux rôles ? La question
de la diffusion des résultats de l'enquête n'est
pas tranchée : présentation en AG à l'occasion
du prochain congrès ? Publication d'un fascicu-
le synthétique ?

Démission d'un membre du CA : 
Yves Roquelaure a informé le CA que compte
tenu de ses nouvelles responsabilités profes-
sionnelles, il ne pourrait plus consacrer de temps
à la SELF, au moins pour l'année à venir. Il préfè-
re donc démissionner. Le CA décide de ne pas le
remplacer jusqu'aux prochaines élections.

VIE DE LA SELF

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU

12 décembre 2005
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Organisation des congrès :
Pas mal de questions sont soulevées depuis
plusieurs années :

La fréquence des congrès, faut-il comme cela
avait été soulevé déjà au sein du CA, faire le
congrès tous les deux ans ? L'avis général est
de le maintenir tous les ans. Mais la difficulté
est de trouver chaque année un candidat pour
l'organiser.

Le Rôle du CA ? Le CA n'est pas là pour contrô-
l e r, il donne les outils nécessaires («un  kit
congrès», un bulletin de diffusion, le self
express…?), peut exprimer des souhaits et faire
des recommandations à l'équipe organisatrice. Il
participe également à l'organisation et au conte-
nu scientifique par l'intermédiaire de son délégué
aux congrès, et éventuellement peut proposer
d'autres personnes au Comité de Programme.

Thématique spécifique  ou très large ? Il est
rappelé que pour les entreprises et pour les
universités, les thématiques spécifiques sont
plus faciles à défendre ; ce qui n'empêche pas
la présence de communications hors thème
pour lesquelles il est important d'accorder une
place satisfaisante.

Nature des propositions de communications :
Faut-il demander des résumés courts ou les
textes quasi définitifs ? Quels sont les avan-
tages et inconvénients de ces deux formules ?
Quelles modalités utiliser ? Appels à communi-
cation, proposition de sessions, de sympo-
siums, de tables rondes, de tutoriels.

Révision de la Charte ? Une mise à jour serait à
envisager.

Ces réflexions devraient s'enrichir et, pourquoi
pas, être un sujet de débat en AG ?

Bouclage du «kit congrès» :
Il s'agit d'une mallette destinée aux organisa-
teurs des congrès, contenant des outils pour la
logistique. Celle-ci existe déjà, sous la forme
d'éléments dispersés, mais nécessite une mise
à jour. Des décisions sont prises pour que ce
Kit congrès devienne opérationnel : Gérard
Vallery, Michel Neboit et Alain Kerguelen vont
rassembler ce qui existe déjà (dossier de can-
d i d a t u re, lettres type, calendrier/échéancier,
documents d'évaluation, enquête d'évalua-
tion, etc.) et vont proposer un ensemble cohé-
rent. De même les fichiers d'inscrits devraient
être capitalisés (par exemple, le fichier «institu-
tions» pour l'envoi des affiches pour le congrès
de Caen).

Congrès 2006 Caen :
L'état d'avancement est présenté. Les quatre
comités scientifiques thématiques sont en
place ainsi que leurs Présidents, il reste à nom-
mer les autres membres. Un forum des asso-
ciations sera organisé.

Congrès 2007 : 
Après relance, discussion et examen de diffé-
rentes candidatures, la présentation faite par
René Patesson, a conduit le CA à voter pour la
proposition présentée, à condition qu'elle ait
le soutient et l'implication de la BES.

Réalisation de films :
Christian. Lascaux fait le point sur les travaux
en cours. Un financement (30 000 euros) a été
obtenu du ministère du travail et servira pour le
film n°1 «l'invention de l'ergonomie». Ce film
p o u rrait être présenté en septembre 2006,
date à laquelle le ministère fête ses 100 ans,
ainsi qu'au congrès de Caen. Un deuxième film
est prévu concernant les «années 80 de l'ergo-
nomie». Par ailleurs, des montages des entre-
tiens effectués avec Paule Rey, Jacques.

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU

7 janvier 2006

VIE DE LA SELF
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Christol et Jean Buet seront aussi réalisés. La
participation de la SELF (1500 euros) pourra
être utilisée pour un hommage à Paule Rey, lors
du congrès de Caen.

Point sur la rencontre SELF-SNCE-CE2-ARTEE :
Michel Neboit, et Gérard Vallery présentent les
principaux points. Ils considèrent qu'il y a une
synergie commune pour « défendre l'ergono-
mie » et une demande d'actions en commun
qui se sont concrétisées lors de cette ren-
contre. Il ressort un besoin de mieux défendre
publiquement l'ergonomie, et de peut-être
profiter de cette synergie. Le CA décide de
poursuivre sa réflexion.

Projet de rencontre avec l'IMdR-SdF (Institut
de Maîtrise des Risques et de la Sûreté de
Fonctionnement) :
Le Président de l'ImdR-SdF a sollicité la SELF
pour développer des liens et envisager des
échanges entre ingénierie et ergonomie. Il est
rappelé que l'ImdR est fondamentalement
«Sciences pour l'Ingénieur» mais très intéressé
par les facteurs humains. L'intérêt est alors de
mieux faire connaître l'ergonomie, profiter de
cette occasion pour développer l'ergonomie et
des contacts avec cette association d'ingénie-
rie. Le CA est d'accord pour une rencontre.
Michel Neboit et Cecilia De La Garza sont dési-
gnés pour y participer.

Point sur les formations en ergonomie :
Cecila De la Garza rappelle le système LMD
(Licence professionnelle : trois ans, à la fin un
diplôme/Master : deux années, M1 (ancienne
maîtrise) et M2 (anciens DESS), mais le diplôme
n'est obtenu qu'à la fin de M2/Doctorat). 
L'ergonomie apparaît en général dans la spé-
cialité ou le parcours, sauf dans le cas du mas-
ter d'ergonomie du CNAM. 
Un recensement en cours des formations per-
met de voir qu'il y a 23 formations au niveau
national prétendant former des ergonomes ou
des psycho-ergonomes en M2. Ce recense-
ment n'est pas exhaustif. Le CE2 a décidé de
créer une commission pour l'évaluation de ces

formations, dans un premier temps à partir des
critères HETPEP, car certaines formations sont
assurées par des équipes pédagogiques dans
lesquelles personne n'est connue dans la com-
munauté de l'ergonomie !
Un retour doit être fait au ministère car se pose
la question de savoir comment et par qui ont
été évalués ces masters?
Cecilia De La Garza donnera un court texte
d'information pour le bulletin de mars, et, en
tant que Déléguée à l'Enseignement, tiendra
le CA au courant de l'avancement du dossier.

IEA awards : 
La SELF doit proposer avant le 1 mars 2006 des
personnes nominées pour les différents awards
de l'IEA. Michel Neboit prend contact avec les
personnes évoquées par le CA.

Point sur symposium «activity at work» de l'IEA :
Dans le cadre du congrès de l'IEA à Maastricht,
les délégués de la SELF à L'IEA, (Pascal Béguin,
et Michel Neboit), en collaboration avec
Christine Owen (Australie) et Lena Norro s
(Finlande) ont organisé le symposium «Activity at
work». 24 interventions sont maintenant définiti-
vement arrêtées , et réparties de la façon suivan-
te : France : 11 , Finlande : 4, USA/UK : 3,
Australie : 2, Belgique :1, Portugal : 1, Brésil : 1,
Norvège : 1. Ce symposium devrait être l'occa-
sion d'échanges riches sur ce thème, et de ren-
contres intéressantes.

Point sur la mission au Bénin :
Le Directeur Général du Travail va réunir l'en-
semble des part e n a i res, et des personnes
( e n t reprises,universités) que Tc h i b a r a
Aletcheredji et Alexandre Morais vont rencon-
trer lors de leur mission. Les contacts sont pris
et les rencontres programmées. Le départ est
prévu pour samedi 21 janvier.

VIE DE LA SELF
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Les statuts de la SELF prévoient le renouvelle-
ment graduel du Conseil d'Administration. 

Ce renouvellement se fait par tiers : sur les 12
membres du CA, quatre arrivent cette année
au terme d'un premier mandat de trois ans,
auquel cas ils peuvent solliciter un renouvelle-
ment et un a démissionné en cours de mandat.

Cette année, Tchibara Aletcheredji, Ta h a r
Hakim Benchekroun, Michel Neboit et Valérie
Pueyo arrivent au terme d'un premier mandat
régulier de trois ans. Tous les quatre sont rééli-
gibles, s'ils décident de poser à nouveau leur
c a n d i d a t u re. A l'heure actuelle le Conseil
d'Administration n'a aucune indication sur
leurs intentions. Yves Roquelaure a démission-
né en décembre 2005 pour des raisons profes-
sionnelles.

Afin de veiller à la représentativité du conseil, il
est de tradition de rappeler la composition du
Conseil actuel, et certaines des déclinaisons
qui caractérisent ses membres : 

• Tchibara Aletcheredji, Ergonome Aéroports
de Paris

• Tahar Hakim Benchekroun, Maître de
C o n f é rences, Laboratoire d'erg o n o m i e ,
CNAM, Paris,

• Cecilia De La Garza, Maître de Conférences,
Laboratoire d'Ergonomie Informatique, Paris
5

• Corinne Gaudart, Chargée de re c h e rc h e
CNRS, CEE-CRÉAPT

• Alain Kerguelen, Ingénieur de Recherc h e
CNRS, Université Toulouse 2

• Marie-Christine Le Port, Erg o n o m e -
Consultant, ERGOLAN

• Jean-Pierre Léchevin, Consultant, ERETRA,
Esbly (77)

• Christohe Munduteguy, Chargé de
recherche, INRETS (LPC), Arcueil

• Michel Neboit, Psychologue, retraité
• Valérie Pueyo, Maître de confére n c e s ,

Université Lyon 2 et CEE-CRÉAPT
• G é r a rd Va l l é ry, Maître de Confére n c e s ,

Université de Picardie Jules Verne, Amiens.

Au total, le Conseil comporte cette année
q u a t re universitaires, trois chercheurs, deux
consultants en pratique privée, un praticien rat-
taché à un organisme public, et un retraité.

Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d'administrateur. Sont éligibles à
cette fonction les membres actifs de la SELF et
les administrateurs qui ne sont pas dans la
période de non-rééligibilité consécutive à un
mandat. Il est primordial que la diversité des
candidats permette de désigner un Conseil
d'Administration pouvant légitimement repré-
senter les diff é rentes sensibilités présentes
parmi les membres de l'association.

Les membres qui souhaitent faire acte de can-
didature devront adresser une lettre explicative
par courrier régulier ET par courrier électro-
nique au Secrétaire générale de la SELF :

GAUDART Corinne
Centre d'Études de l'emploi - CRÉAPT

Immeuble Le Descartes II
29, promenade Michel Simon

93166 - NOISY LE GRAND CEDEX  - France
e-mail corinne.gaudart@cee.enpc.fr

CONSEIL D’ADMINISTRATION

APPEL À CANDIDATURE

VIE DE LA SELF
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Les lettres devront parvenir au Secrétaire
Général au plus tard le 29 avril 2006 (cachet de
la poste faisant foi) . Elles seront publiées dans
le bulletin de juin de la SELF.

Compte tenu de la suppression du pré-vote
(AG du 25 septembre 2003) aucune candidatu-
re ne sera acceptée après cette date.

Le déroulement du vote se fait par courrier. Le
scrutin sera clos le 31 août 2006 à minuit
(cachet de la poste faisant foi). Le dépouille-
ment du vote et la proclamation des résultats
seront effectués au cours de l'assemblée géné-
rale. 

Le Conseil d'Administration joue un rôle déci-
sif, à partir des orientations définies à
l'Assemblée Générale, dans la mise en oeuvre
des choix prioritaires de l'association. En
témoignent par exemple les actions en cours
menées par le Conseil actuel autour de la poli-
tique internationale de la SELF, de l'insertion
dans un cadre associatif européen, des orien-
tations en matière de publications, de la pluri-
disciplinarité en santé au travail et du statut des

Intervenants en Santé-Travail, de la vie régio-
nale de la SELF, de l'avenir de l'enseignement
et de la recherche en ergonomie et du métier,
de l'amélioration des échanges et de la démo-
cratie au sein de l'association…

Certes la contribution de chacun aux activités
de la SELF peut prendre diverses formes : ani-
mation de commissions, délégations spéci-
fiques, participation au Bulletin de Liaison,
o rganisation du congrès annuel, etc. Les
contributions de cette nature seront de plus en
plus encouragées pour faire vivre l'association
et lui assurer une visibilité et une influence plus
grande.

L'engagement au CA de la SELF implique certes
une certaine disponibilité et induit pour chacun
une charge supplémentaire mais l'ampleur des
enjeux actuels est telle qu'il s'agit là d'un bien
petit prix à payer pour participer activement à la
mise en œuvre des orientations de l'association,
à son développement, à son avenir.

Corine GAUDART
Secrétaire Générale de la SELF

VIE DE LA SELF
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Le bulletin peut publier
de la publicité pour des organismes

à but commercial, au tarif de 
300 euros par quart de page, 

600 euros par demi-page 
et enfin 750 euros par page. 

Ceci inclut les sociétés et cabinets
qui démarrent leur activité

en ergonomie. 
(Décision du CA du 29/10/99)

P U B

Date limite de réception 
de vos textes ou informations 

pour le bulletin n°142  (juin 2006)
le 30 avril

N’oubliez pas d’informer à temps
le Secrétariat de la SELF 

de votre changement d’adresse
(professionnelle et personnelle)
sinon nous perdons toute trace

pour la suite des envois.

I N F O
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L'organisation du 40ème Congrès de la SELF
(Société d'Ergonomie de Langue Française) à
La Réunion s'inscrit dans le cadre de la contri-
bution d'ARVISE à la réflexion sur le dévelop-
pement du territoire, avec une ouverture plus
large sur la zone Afrique - Océan Indien.

En choisissant de traiter du Travail humain
comme facteur de développement durable et
de cohésion sociale, les organisateurs de ce
Congrès souhaitaient :

• faire se rencontrer des acteurs d'horizons
variés (ergonomes, chefs d'entre p r i s e s ,
consultants, étudiants, représentants d'orga-
nisations syndicales de salariés et d'em-
ployeurs, représentants de branches profes-
sionnelles, partenaires de la santé et de la
prévention des risques professionnels, res-
sortissants de la communauté éducative, uni-
v e r s i t a i res et l'ensemble des institutions
publiques locales) ;

• les amener à échanger autour de leurs pra-
tiques et de la relation avec les probléma-
tiques de développement d'un territoire ;

• et réfléchir ensemble à une façon nouvelle de
développer l'ergonomie.

L'organisation de ce congrès a été rendue pos-
sible grâce :

• à l'implication très forte des membres du
comité scientifique et du comité d'organisa-
tion ;

• au soutien financier de l'Etat, de la Région et
de l'ANACT ;

• à l'appui de Conseil d'Administration de la
SELF.

Des sessions thématiques :
Comme cela a déjà été rappelé dans le pre-
mier bilan succinct du Bulletin de décembre, la
manifestation s'est articulée autour de quatre
sessions thématiques :
1. Le souci du durable dans la conception des

systèmes de travail ;
2. Les risques professionnels et les risques

technologiques au cœur de la prévention
durable ;

3. Le transfert de technologie comme facteur
de développement durable ;

4. L'humain comme « énergie » et ressource à
préserver…mais à quelles conditions ?

Les thèmes 1, 2 et 4 ont été abordés à travers :
• Une conférence introductive pour poser le

cadre de réflexion ;
• La présentation de travaux de recherche ou

de retour d'expériences ;
• Le témoignage d'une entreprise ou d'une

branche professionnelle.
Le thème 3 a été abordé à l'aide d'un débat et
d'une table ronde sur les enjeux et paradoxes
du développement durable principalement
des pays émergeants, avec l'expertise et l'ex-
périence des acteurs de pays et de disciplines
différents,  pour amorcer une réflexion globale
sur les modèles de productions et les condi-
tions de travail dans le cadre des transferts de
technologie et de production.

Un atelier prospectif :
Le congrès s'est achevé sur l'amorce d'une
réflexion sur le devenir du métier d'ergonome
et sur la nécessité de repenser les pratiques au
regard des besoins nouveaux qui émergent à
travers la globalisation de l'Economie et autour
des questions notamment d'anthropotechno-
logie.

BILAN DU 40ème CONGRÈS DE LA SELF 
“Le travail humain comme facteur de développement durable 

et de cohésion sociale”
21-23 septembre 2005, St Denis de la Réunion

VIE DE LA SELF
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Communication :
La communication sur la manifestation s'est
organisée bien amont du déroulement de ce
Congrès, dès le mois de Septembre 2004, par
le biais de :
• La création d'un visuel qui a été relayé auprès

des différents publics cibles locaux et/ou
extérieurs ;

• La création de pages sur le site Internet
d'ARVISE ;

• La parution d'annonces et d'encarts dans la
presse quotidienne et économique ;

• La couverture tout au long des trois jours de
congrès par les médias (télévision, radio et
presse écrite).

Cette manifestation a accueilli 179 personnes
au total, avec une moyenne de 120 participants
par jour. Sur ces 179 participants, 72 congres-
sistes extérieurs ont fait le voyage depuis la
France Métropolitaine, la Belgique, la Suisse, le
Bénin, la Tunisie et le Brésil.

La répartition par situation vis-à-vis de la SELF
est la suivante :
Adhérents à la SELF = 20%
Non-adhérents = 52%
Étudiants = 28%

La répartition par catégorie socioprofession -
nelle est donnée ci-dessous :
Entreprises = 15%
Consultants = 7%
Institutions = 30%
Partenaires sociaux = 4% 
Universitaires = 10%
Étudiants = 28% 
P a rt e n a res santé et prévention des risques
professionnnels = 6% 

L'enquête de satisfaction qui a été réalisée à
l'issue de cette manifestation a permis de
recueillir les opinions, remarques et sugges-
tions de 65 personnes dont la synthèse est pré-
sentée ci-dessous.

Le coût global de ce 40ème Congrès de la SELF
(hors soirée de gala) a été de 151.383,77 euros,
montant important, financé à hauteur de :
• 20 % par les inscriptions des congressistes ;
• 2 % par la vente de stands à des exposants ;
• 40 % par des subventions spécifiques de

l'Etat et de La Région ;
• 5 % par la prise en charge financière par

l'ANACT de la réalisation des actes ;
• 33 % par autofinancement d'ARVISE sur le

budget de fonctionnement 2005 de la struc-
ture octroyé par L'ANACT, les thèmes cou-
vrant l'ensemble des axes du Contrat de
Progrès du Réseau ANACT.

Il est important de préciser que des conditions
tarifaires préférentielles ont été mises en place
pour faciliter l'accès au congrès à un public le
plus large possible :
• Un tarif exceptionnel de 5 euros par person-

ne pour une demi-journée de congrès pour
un groupe de 35 étudiants de l'Université de
La Réunion (à la demande notamment de la
Région Réunion) ;

• Un tarif de 300 euros pour les congressistes
locaux, compte tenu du financement de la
manifestation par l'Etat et la Région ;

• Un système de « passe » pour permettre une
participation à la carte à certains moments du
congrès aux personnes ne pouvant se rendre
disponibles durant les trois jours.

65 personnes ont accepté de répondre au
questionnaire d'évaluation qui a été remis à
l'issue des trois journées de congrès, parmi les-
quelles 40% d'adhérents à la SELF.
La répartition de ces répondants par catégo-
ries socioprofessionnelles est la suivante : 
Enseignants = 13% - Chercheurs = 15%
Consultants = 19 % - Médecins du travail = 6%
Ergonomes en entreprise = 8% - Étudiants = 9%
Autres : institutionnels, chefs d’entreprise, syn-
dicalistes,... = 30%

VIE DE LA SELF
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II.- Bilan quantitatif

III.- Bilan financier

IV.- Résultats de l’enquête de
satisfation
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Évaluation scientifique du congrès :
De manière générale :
- Les conférences introductives ont été jugées

satisfaisantes à 39% ;
- Les sessions thématiques ont été jugées satis-

faisantes à 46% ;
- Les présentations par les entreprises ont été

jugées moyennement satisfaisantes à 34% ;
- La table ronde a été jugée satisfaisante à 45% ;
- L'atelier a été jugé moyennement satisfaisant

à 37%.
Session qui a le plus intéressé : 
Parmi les 58% de répondants qui se sont exprimés, 

- 37% ont cité la session «Le transfert de tech-
nologie comme facteur de développement
durable» et sa table ronde ; 

- 11% ont cité la session «Les risques profes-
sionnels et les risques technologiques au
cœur de la prévention durable» ;

- 6% ont cité la session «L'humain comme éner-
gie et ressource à préserver …mais à quelles
conditions ?» ;

- 3% ont cité la session «Le souci du durable
dans la conception des systèmes de travail».

Seulement 2% des répondants ont cité l'atelier «…et
le développement durable des ergonomes ?».

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF nn° 141 - 11 - mars 2006

Appréciation de l'organisation du congrès :
Appréciation sur le lieu du congrès 5* 4* 3* 2* 1* 0*

Situation géographique 41 9 7 7 1 0

Locaux 19 14 12 8 12 0

Supports techniques 19 24 16 4 2 0

Modes de restauration 26 25 9 1 0 4

Exposants 7 19 14 14 6 5

Appréciation des prestations 5* 4* 3* 2* 1* 0*

Accueil 50 13 2 0 0 0

Informations sur place 32 18 5 6 2 2

Pauses café 27 17 15 4 2 0

Repas 24 23 12 2 0 4

Respect de programme 9 24 18 12 2 0

Respect des horaires 2 12 20 24 7 0

Temps de pause 14 19 17 11 2 2

Temps de repas 15 23 20 4 0 3

Appréciation sur le déroulement du congrès 5* 4* 3* 2* 1* 0*

Durée des communications 16 25 16 5 1 2

Durée des discussions 12 15 22 12 2 2

Intérêt des discussions 15 27 16 5 0 2

Qualité des actes 26 26 9 1 1 2

Légendes :  5* : Très satisfaisant - 4* : Satisfaisant - 3* : Moyennement satisfaisant - 2* : Passable - 1* : Mauvais - 0* : ne se prononce pas

Globalement, au niveau du lieu du congrès, le point de dysfonctionnement très souvent mentionné a
été celui de l'acoustique. Ceci est lié à la nautre du site : hall d'exposition, difficile à insonoriser.

Les objectifs qualitatifs fixés pour ce 40ème Congrès de la SELF ont été largement atteints compte tenu
de l'intérêt du public pour les échanges et débats autour de la problématique de l'ergonomie et du
développement durable. Des pistes de travail ont également émergé lors de ces 3 journées de congrès.
La couverture filmée de cette manifestation ainsi que la capitalisation des communications et travaux en
ateliers, permettront la réalisation d'un DVD Rom à vocation didactique et méthodologique.
Extraits du rapport de Gilbert La Porte, Directeur d’ARVISE, Président du Comité d’Organisation

V.- Conclusion
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L'Association Canadienne d'Ergonomie
(ACE) est fière d'annoncer la nomina-
tion de Luc Desnoyers à titre de

Membre Honoraire de l'ACE. Ce titre est remis
aux personnes qui se sont distinguées par leurs
services à l'égard de la discipline ou de l'ACE.

Monsieur Desnoyers qui est présentement pro-
fesseur associé à l'Université du Québec à
Montréal (UQÀM), a contribué de façon impor-
tante au développement de l'ergonomie et à la
f o rmation de nombreux ergonomes au
Québec. En 1992, il fonda avec mesdames
Nicole Vézina et Monique Lortie, un program-
me de deuxième cycle en ergonomie à
l'UQÀM, visant la formation professionnelle en
ergonomie. Ce diplôme a contribué à former
plusieurs ergonomes ayant un champ d'inter-
vention qui a évolué avec les années, allant de
l'analyse du poste à l'analyse de la situation de
travail, prenant en considération l'organisation
du travail et les aspects psychosociaux. Il a
aussi contribué en 1997, à la création de la
Chaire General Motors (GM) en ergonomie
visant à soutenir la recherche existante du
domaine et à stimuler le développement d'un
nouveau programme de recherche. Sa création
avait aussi comme objectif de favoriser l'enca-
d rement et la formation d'étudiants-es de
deuxième et de troisième cycle.

Au niveau national, monsieur Desnoyers s'est
impliqué dans la création de la section québé-
coise de l'ACE alors qu'il a occupé les fonc-
tions de représentant québécois auprès du
conseil national de l'Association. Il a aussi été
rédacteur du bulletin professionnel de l'ACE,
Communiqué, avant d'assurer la présidence de
l'Association Canadienne d'Ergonomie en
1992.

Monsieur Desnoyers a aussi contribué au déve-
loppement de l'ergonomie francophone sur le
plan international par son implication au sein
de la Société d'ergonomie de langue française
(SELF) de 1993 à 2000, avec un mandat de
quatre ans à la présidence (1997 à 2000). Il était
ainsi le premier non-européen à faire partie du
Conseil d'administration de la SELF. Dès sa
première année au sein de ce Conseil, il a
occupé la fonction de délégué auprès de
l'Association internationale d'ergonomie (IEA)
dont il a fait partie du Conseil pendant six ans.

En septembre 2004, Luc Desnoyers a reçu le
titre de membre d'honneur de la Société d'er-
gonomie de langue française (SELF). À cette
occasion, Michel Neboit, alors vice-président
de la SELF, déclarait que ce prix visait à souli-
gner et nous citons : «sa contribution au renou-
veau des structures et des modes de fonction-
nement de cette association, à l'impulsion faite
au développement de commissions oeuvrant
autant à retracer l'histoire de l'ergonomie fran-
cophone qu'au développement de l'ergono-
mie en Afrique sub-saharienne et dans le nord
de l'Afrique».

Monsieur Desnoyers est sans contredit une
figure marquante de l'ergonomie et de son
développement au Québec, au Canada et au
niveau international. L'Association Canadienne
d'Ergonomie est donc heureuse de lui décer-
ner le titre prestigieux de Membre Honoraire.

VIE DE LA SELF

L’ASSOCIATION CANADIENNE D’ERGONOMIE (ACE) NOMME

LUC DESNOYERS À TITRE DE MEMBRE HONORAIRE !

Bulletin de la SELF n°141 - 12 - mars 2006
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Quelles sont les raisons qui ont déterminé
votre orientation vers l'ergonomie ? 

Je suis née en 1958 dans l'Est de la France. Le
contexte qui a fait mon intérêt pour l'ergonomie
? À la fin du lycée, j'étais toujours aussi passion-
née par les maths et la physique, mais après un
bac technique j'aspirais à une formation plus en
relation avec les aspects humains.
Je ne souhaitais pas m'éterniser à la fac, et j'ai
commencé à rechercher une formation diplô-
mante courte. J'ai découvert le DUT d'hygiène et
sécurité à Bordeaux. C'était en 1976. À l'époque
il y avait relativement peu de départements qui
proposaient cette formation, et c'est ainsi, qu'ori-
ginaire de Lorraine, je suis partie à Bordeaux. Le
domaine de l'hygiène et de la sécurité me tentait
; je pense essentiellement que la sensibilité fami-
liale devait jouer, car mon père était mineur et la
sécurité était un élément présent dans mon villa-
ge où les accidents mortels ont émaillé mon
enfance. Ainsi, mon père a perdu son frère dans
un accident à la mine. J'avais le sentiment d'avoir
trouvé une formation qui puisse me permettre
d'être utile à quelque chose.
Et à l'époque très idéaliste, je disais toujours :
si mon métier ne me permet que de sauver la
vie d'un homme alors j'ai eu raison de le faire.
J'ai eu la chance à Bordeaux de tomber sur une
équipe d'enseignants absolument fantastique,
un enseignement très riche, très bien structuré
à mon sens, c'est-à-dire des formations qui
étaient cohérentes. Les notions mathéma-

tiques permettaient de comprendre les élé-
ments physiques en cause, qui étaient eux-
mêmes mis en perspective avec les effets phy-
siologiques du phénomène physique étudié.
La réglementation juridique dans ce domaine
était également examinée.

Vos enseignants vous parlaient déjà d'ergonomie ?

Oui, mais de façon un peu limitée. J'ai profité
d'une opportunité pour creuser ce domaine :
j'ai cherché à faire le stage de fin d'étude en
Lorraine. Mon père, en tant que délégué syn-
dical était assez impliqué dans l'activité du
CHS et travaillait beaucoup avec la chambre
syndicale des mines de fer.
Il avait sympathisé avec Gisèle Defranoux, psy-
chologue du travail, qui avait beaucoup oeuvré
pour l'ergonomie, en particulier dans les mines
de fer, et elle a accepté de me prendre sous
son aile pendant ce stage.
J'ai découvert de façon beaucoup plus concrè-
te l'ergonomie dans ses applications. Suite à
cela, j'ai intégré la Maîtrise de Sciences et
Techniques d'Ergonomie qui acceptait
quelques étudiants ne provenant pas du cursus
de physiologie. 

Je pense que c'est à Orsay que vous avez suivi
l'enseignement de la MST?

Oui, après l'IUT de 1976 à 1978, j'ai fait la MST
« E rgonomie, Physiologie du Travail, Physio-

ENTRETIEN AVEC MAURICETTE FEUILLAS

HISTOIRE EN ERGONOMIE

Bulletin de la SELF - n°141 - 13 - mars 2006

Mauricette FEUILLAS travaille à la Poste. Elle a animé pendant de nombreuses années une équipe
d'ergonomes internes, contribué à la prise en compte de l'ergonomie dans différentes structures et
participé activement à des groupes de normalisation internationale, plus particulièrement en ergo -
nomie du logiciel. Aujourd'hui, elle a éprouvé le besoin d'évoluer vers d'autres horizons et a quitté
le champ exclusif de l'ergonomie pour s'investir dans des responsabilités managériales. 

Michel POTTIER, Annie DROUIN
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logie Appliquée» de 1978 à 1980. 
Pendant ces deux ans de maîtrise, j'ai continué
à travailler avec Gisèle Defranoux. Elle était
seule pour une trentaine de mines mais elle a
accompli au sein de la chambre syndicale un
énorme travail avec les gens du terrain. Je tra-
vaillais avec elle le samedi et nous avons animé
un groupe de travail avec pour ambition la
rédaction d'un manuel d'ergonomie à destina-
tion des ingénieurs concepteurs d'engins pour
les mines de fer. Notre souhait était de leur
faire prendre en charge tout un ensemble
d'éléments, des aspects environnementaux à
ceux liés à la physiologie et à la psychologie.
Par ailleurs, tout au long de ces deux ans de MST,
j'ai participé avec Gisèle Defranoux à un certain
nombre de réunions d'un groupe de travail com-
posé de chercheurs et de psychologues d'entre-
prises qui se réunissait tous les deux ou trois mois.
Ces réunions m'ont permis de faire la connaissan-
ce de Jacques Leplat, Annie Weil-Fassina, de
Pierre Vermerch et de beaucoup d'autres… Gisèle
Defranoux était membre de la SELF et a pris sa
retraite en 1980. Je suis toujours en contact avec
elle, c'est maintenant une dame très âgée, per-
sonnalité merveilleuse à interviewer pour l'histoire
de l'ergonomie dans les mines de fer.
Certains aspects de la MST ont été pour moi
un peu plus décevants par rapport aux ensei-
gnements cohérents de l'IUT, chaque interve-
nant venant enseigner sa partie sans toujours
faire de lien avec celle des autres. Même si le
programme avait été bâti de façon cohérente,
nous avions beaucoup moins l'impression que
l'équipe pédagogique était mobilisée vers une
ambition commune. Nous avions également
un sentiment de moindre écoute aux proposi-
tions des étudiants, ce qui a parfois été source
de conflits.
Pour vous donner un exemple, nous devions
obtenir un certificat de physiologie animale
délivré par l'Université d'Orsay qui comprenait
la réussite aux travaux pratiques de physiolo-
gie. Il était assez inacceptable pour nous que
des étudiants qui, par ailleurs avaient de très
bons résultats en maths-physique, ou même
sur les épreuves de contrôle de connaissances

d'autres domaines, ne soient pas reçus et donc
ne passent pas en 2e année, parce que leur
animal avait eu un problème en cours de TP
sans pouvoir obtenir les résultats attendus. On
ne voyait vraiment pas le rapport avec le métier
auquel on se destinait.
Depuis, une évolution s'est produite sur la déli-
vrance des diplômes et la 2e année est deve-
nue un peu plus intéressante. En résumé, deux
années pour maîtriser les aspects physiolo-
giques de l'ergonomie. Par contre, à mon sens,
des lacunes assez fortes subsistaient dans le
domaine de la psychologie cognitive plus par-
ticulièrement.
Il est possible que mes contacts avec l'équipe
de Jacques Leplat me les aient rendues plus
perceptibles à l'époque. Les quelques heures
de psychologie assurées par François Gillet
m'ont beaucoup intéressé mais laissé sur ma
faim. Or, grâce à mes contacts avec Gisèle
Defranoux, ne pas creuser ce volet me semblait
quelque chose d'assez incroyable.
Lorsque j'ai obtenu ma maîtrise, je suis allée
voir Jacques Leplat pour lui demander de
m'accepter en DEA de psychologie, ce qu'il a
bien voulu faire, moyennant quelques remises
à niveau sur les concepts de base, puisque je
n'avais pas un cursus de psychologie. DEA que
j'ai obtenu en 1981.

Comment êtes-vous entrée à la Poste ?

À la fin de la maîtrise, la Poste m'a appelée à
mon domicile pour me proposer de travailler.
C'était le 3 octobre 1980. J'étais un peu surpri-
se, parce que je ne cherchais pas de travail et
que j'avais toujours la ferme intention de pour-
suivre mes études et faire le tour des différents
aspects pour moi indispensables à la pratique
de l'ergonomie.
J'avais trouvé de quoi subvenir à mes besoins
en plus de ma bourse d'études et je n'étais
vraiment pas à la recherche de travail. La per-
sonne qui m'a contactée à la Poste a insisté
pour me recevoir et j'y suis allée. 
À la Poste, en 1980, l'ergonomie se situait à
deux endroits.

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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La première équipe, la plus ancienne, avait été
mise en place dans les années 75 au début de
la mécanisation du courrier, par un dirigeant de
l ' e n t reprise qui s'était intéressé à ces pro-
blèmes et qui avait obtenu une écoute favo-
rable du directeur du programme d'automati-
sation pour intégrer cette composante dans les
réflexions. Cette équipe de deux ou trois per-
sonnes était intégrée dans une direction à
composante technique. 
La seconde équipe avait été créée plus récem-
ment au sein du service du personnel, dans
une direction qui s'occupait à la fois de méde-
cine du travail, de mise en place des Comités
Hygiène et Sécurité, de lutte contre l'alcoolis-
me, et de sécurité du travail. Mon prédéces-
seur avait décidé de jeter l'éponge après une
tentative de deux ans pour faire progresser
l'ergonomie avec quelques personnes, dans
cette structure du service du personnel.
Il avait le sentiment que ses études restaient
dans un tiroir parce que l'utilisateur potentiel
des résultats n'était pas son client mais son
patron. Toujours est-il qu'il avait décidé de
rejoindre l'équipe existante à la direction tech-
nique. La seule condition posée à son départ
était de pourvoir à son remplacement.
Il a alors pris contact avec la maîtrise d'Orsay et
je ne sais pas pour quelle raison il n'a pas deman-
dé au CNAM le nom de trois, quatre candidats.
Mon nom figurait dans la liste, j'ai reçu un appel
à 9 heures du matin et à midi, j'ai été reçue, en
jean et en baskets car je partais en vacances le
lendemain avec mon sac à dos. Ce fut un entre-
tien très étonnant car le responsable du service
qui m'a reçu m'a convaincue que c'était le job
qu'il me fallait. Je lui ai dit que je donnerai ma
réponse à mon retour de vacances.
A mon retour de vacances, le 20 octobre j'ai
rappelé. Ils avaient pris la décision de me
prendre. J'ai mis une seule condition pour
a c c e p t e r, celle de pouvoir poursuivre mes
études, et j'ai commencé sept jours après. J'ai
obtenu mon DEA l'année suivante et n'ai
jamais fini ma thèse, sans doute par manque
de maturité. À l'époque, j'avais travaillé avec
Charles Gadbois sur les interactions vie de tra-

vail/vie hors travail, parce que cela me parais-
sait être une étude que je pouvais mener sans
être salariée d'une entreprise. En étant sala-
riée, je pense que j'aurais dû me donner six
mois de recul, peut-être un an, pour com-
prendre les enjeux de l'entreprise et essayer de
recentrer mon travail de recherche. Je recon-
nais également une autre raison : la classifica-
tion à la Poste changeait avec l'obtention d'un
DEA mais n'était pas différente avec une thèse.
Voilà comment je suis rentrée à la Poste il y a
maintenant plus de vingt ans.

Avez-vous été embauchée comme ergonome ?

Tout à fait. J'avais 3-4 personnes sous ma res-
ponsabilité, des fonctionnaires qui avaient suivi
une formation courte de 6 à 8 semaines à
l'Université de Paris I avec l'équipe du
Professeur Cazamian, et François Hubault.
Les premières actions qui m'ont été confiées
consistaient à mettre en place un réseau de
c o rrespondants conditions de travail dans
chaque région postale. Il s'agissait de cadres
de l'entreprise, volontaires, sélectionnés par un
jury et formés dans le cadre d'un partenariat
avec l'Université de Paris I et l'équipe du
Professeur Cazamian. J'ai assuré des forma-
tions complémentaires. 
Ces collègues n'avaient pas toujours suffisam-
ment de recul pour bien traiter les problèmes
qui leur étaient posés. Cela a bien marché 5-6
ans et puis les gens compétents ont été récu-
pérés pour d'autres choses. J'ai travaillé au
sein de ce service jusqu'en 1983.
Côté études, j'ai pu tirer partie de tout un tra-
vail de fond réalisé par mon prédécesseur.
Ainsi, il avait initié une étude avec l'INSERM sur
«Travail et prématurité», que j'ai eu l'occasion
de pouvoir mener puisque le feu vert a été
donné trois mois après mon arrivée à la Poste.
Cette étude a porté sur 800 femmes qui
avaient eu un bébé dans l'année ; son objectif
était de tenter de mettre en évidence un lien
entre la prématurité ou l'hypotrophie à la nais-
sance de l'enfant et les conditions de travail de
la mère.

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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Etiez-vous en rapport avec Madame Estryn-
Behar qui faisait la même enquête sur le per-
sonnel hospitalier ?

Honnêtement, je ne me souviens plus bien
avec qui nous avons travaillé à l'INSERM. Cette
étude a été menée aux chèques postaux, le
seul endroit où nous avons pu trouver un
nombre aussi important de femmes ayant eu
un enfant dans l'année. J'ai assuré la partie
analyse des conditions de travail. C'était une
étude tout à fait intéressante qui m'a surtout
p e rmis de mieux connaître le secteur des
chèques postaux et ensuite établir un
ensemble de plans d'actions d'améliorations.
Nous avions décidé d'essayer de déterminer
un certain nombre d'indicateurs chiff r é s
(nombre et durée des déplacements, durée
des stations debout, coût cardiaque, …)
puisque l'objectif pour l'INSERM était de pou-
voir faire une étude de corrélation statistique.

Avez-vous continué à parler de ces études à
vos formateurs ?

Celles-ci pas spécialement, mais d'autres oui.
Je suis restée en contact avec eux. J'ai exercé
le métier d'ergonome à la poste de 1980 à
1994 et pendant toute cette période je suis
toujours restée en contact avec l'École
Pratique des Hautes Etudes et avec le CNAM.
J'ai assuré, pendant 8 ans à Nantes, l'ensei-
gnement du certificat de psychologie cognitive
du cycle B.
J'ai également assuré, dans le cadre du
CNAM, avec Francis Jankovsky un enseigne-
ment en ergonomie. A cette époque Francis
travaillait à l'ARACT d'Angers. L'IUT de Lorient
m'a également demandé d'enseigner une
vingtaine d'heures en ergonomie pour les étu-
diants du département Hygiène et Sécurité.
J'ai toujours été en contact avec le milieu uni-
versitaire et j'ai publié un certain nombre de
mes travaux. 
Je pense en particulier à une étude tout à fait
intéressante sur le vidéo codage du courrier. Le
système était rejeté par le personnel, les orga-

nisations syndicales s'opposaient totalement
au déploiement du premier système installé et
la problématique qui m'avait été posée était
de savoir si la Poste devait arrêter le plan d'in-
vestissement ou poursuivre, ce qui nécessitait
de convaincre les organisations syndicales de
sa non-nocivité. 

Quels étaient les arguments avancés sur la
nocivité ?

Principalement la fatigue visuelle, la détériora-
tion de la vision.
Nous étions dans les années 82-83, au début de
l'informatisation. J'avais donc associé une équipe
multidisciplinaire : deux médecins du travail, un
psychologue et des gens de mon équipe. Nous
avions fait appel à l'INRS à Nancy. J'étais allée les
voir en leur demandant quels étaient les élé-
ments qui pouvaient être à l'origine d'une fatigue
visuelle ? Grâce aux éléments qu'ils m'avaient
communiqués, j'avais obtenu la réalisation de tra-
vaux pour réaménager la salle dans laquelle était
implanté le système. Nous avons en commun
avec les médecins du travail réalisé un dépistage
systématique des problèmes d'amétropie chez
les agents affectés à ce travail et défini des indi-
cateurs nous permettant d'objectiver cette
fatigue visuelle qui était clairement exprimée
dans les entretiens menés. Les variations du
punctum proximum d'accommodation et de
convergence, des temps de réaction auditifs et
visuels avant et après chaque vacation de 50
minutes de travail ont été mesurés sur un groupe
de volontaires au sein des opérateurs du centre
de tri. Ces mesures étaient réalisées sur les 4-5
heures pendant lesquelles ils travaillaient sur le
système de vidéo codage.
Nous avions également utilisé un Nac Eye's
Marker Recorder pour faciliter l'analyse de l'ac-
tivité oculomotrice. En effet, le traitement en
vidéo codage d'une lettre dure de 650 à 900
millisecondes et toutes observations directes
sur le résultat de l'activité était quasiment
impossible. Les résultats ont permis de mettre
en évidence des problèmes de charges per-
ceptive et mentale dans le traitement de l'in-
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formation plus que des problèmes visuels. La
qualité de restitution de l'image (troncature,
dégradations de caractères plus ou moins
importantes) amenaient les opérateurs à ten-
ter, à tout prix, à déchiffrer le maximum d'infor-
mations en faisant appel à des reconstructions
plus ou moins délicates à partir de patterns
code postal/ville construits lors du tri manuel.
La Poste a suivi mes conclusions, le program-
me a été arrêté, et j'ai ensuite été associée très
en amont et de façon très étroite aux travaux
de spécification du nouveau système de vidéo
codage.

Avez-vous été en relation avec Michel Neboit
et Annick Pottier, lesquels, à l'ONSER, étu-
diaient la prise d'information visuelle des
conducteurs à l'aide du NAC ?

Michel Neboit n'était pas encore à l'INRS, mais
j'ai eu souvent l'occasion de le rencontrer par
la suite.
Cette étude est une parmi tant d'autres, mais
elle se trouve être à l'origine de tout un
ensemble d'autres réalisées par la suite. En
1983, il se trouve que suite à une réorganisa-
tion, la Poste a décidé de fusionner les deux
entités d'ergonomie, celles de la dire c t i o n
technique et la mienne, et on m'en a confié la
responsabilité.
Ce nouveau service d'ergonomie rattaché à la
Direction de Production, a duré 3 ans, de 1983
à 1986.
Tout au long de ma carrière d'ergonome à la
Poste, j'ai changé souvent de structure de rat-
tachement, mais je me suis toujours déplacée
avec armes et bagages. Je suis ainsi passé du
Service du Personnel à la structure Direction de
la Production Courrier, puis à la Direction de la
Prospective des Affaires Internationales où se
faisait la conception des machines et enfin au
Service de Recherche Technique de la Poste à
Nantes. L'important dans cette évolution, est
qu'elle m'a permis d'être intégrée progressive-
ment le plus en amont possible dans la
conception des matériels utilisés par les sites
de production de la Poste.

Quelles sont les autres études marquantes que
vous avez menées comme ergonome à La
Poste ?

Pour reprendre l'exemple du vidéo codage, les
conclusions de cette étude mettait en évidence
que le problème essentiel résidait dans la qualité
de l'image qui était restituée par les systèmes et
dans le mode de gestion en ligne.
Dans les années 1987-88, la Poste avait envisagé
d'adopter un nouveau système de vidéo codage
et avait consulté des industriels. Le Directeur
Technique de la Poste m'avait demandé mon avis
sur les offres des industriels par rapport à ce que
j'avais pu mettre en évidence à l'époque de cette
première étude. Notre conclusion avait été qu'au-
cune offre ne répondait au problème posé, parce
que les deux industriels proposaient toujours un
système d'image par binarisation et qu'à notre
avis seule une restitution de l'image en multi
niveaux de gris, rendant l'ensemble des dégra-
dés, permettrait à l'œil de travailler dans un envi-
ronnement satisfaisant permettant ensuite un trai-
tement de l'information plus satisfaisant. Le trans-
fert de l'image entre la machine et les postes de
vidéo codage nécessitait de réaliser une compres-
sion de l'image. Les industriels proposaient une
compression T6 qui est celle qu'utilisent nos fax,
et qui ne permet de produire que de l'image
binaire. Il était possible à cette époque de réaliser
une compression pour de l'image multi niveaux
de gris mais uniquement par logiciel. Il n'existait
aucune carte électronique sur le marché.
De l'avis d'un certain nombre d'ingénieurs du
centre de recherche, les récents développements
du numérique, et les travaux menés par les col-
lègues du CCETT à Rennes, faisaient espérer que
ce type de carte serait disponible sur le marché
dans l'année ou les deux ans à venir. Le dilemme
qui se posait alors au Directeur Technique était
de faire un pari sur la commercialisation prochai-
ne d'une carte électronique de compression pour
de l'image multi niveaux de gris, au risque si ce
pari n'était pas gagné de supporter seul le déve-
loppement de cette carte.
D'un autre côté, il était sensible à mon argumen-
taire sur les problèmes posés par les images
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b i n a i res dans le vidéo codage du courr i e r.
Compte tenu du risque potentiel qu'il y avait à
s'engager sur cette voie sans être garanti du fait
que le marché propose cette carte, il m'a deman-
dé de démontrer l'intérêt des images en multi
niveaux de gris pour le travail humain.
Je travaillais au Service de Recherche depuis plus
d'un an, et j'ai décidé de monter une expérimen-
tation assez lourde. Nous sommes part i s
d'images de courrier, issues d'une base de 8000
images, nous avons constitué une base de 500
images tirées au hasard et une base de 500 lettres
composée de lettres que nous avions estimées
ê t re potentiellement problématiques pour un
être humain lorsqu'elles étaient binarisées. Ces
deux bases, une de courrier représentatif du
courrier réel et une de courrier difficile, ont été
traitées, et nous avons constitué pour chaque
base, un traitement binaire et un traitement multi
niveaux de gris, ces traitements ont été faits par
logiciel. J'ai utilisé ensuite ces quatre bases avec
24 opérateurs du centre de tri de Nantes. Nous
avons monté un plan expérimental, avec des pas-
sations croisées. Nous avions décidé de nous
intéresser essentiellement à la prise d'information
et pas au travail de codage afin de ne pas appor-
ter de biais dans l'interprétation des résultats liés
aux erreurs de frappe. Nous demandions simple-
ment aux opérateurs de nous dire quel était le
code postal qu'ils lisaient. Cette étude a permis
de montrer de façon significative que les images
binaires tant pour la base de courrier représenta-
tif que pour la base de courrier difficile, provo-
quaient deux fois plus d'erreurs d'interprétation
que les images multi niveaux de gris. Ces résul-
tats ont conduit la Poste française à être la pre-
mière entreprise du domaine postal à utiliser de
l'image multi niveaux de gris pour l'affichage en
vidéo codage. Depuis l'ensemble des autres pays
ont suivi, je dirais maintenant que la quasi-totali-
té des Postes dans le monde utilisent du multi
niveaux de gris. 
À titre indicatif, pas moins d'une soixantaine de
personnes ont apporté leur contribution à la réus-
site de ces travaux dont j'ai eu l'occasion de
publier les résultats dans un congrès technique
(Electronique sur le traitement de l'image) et une

revue internationale dans le domaine des techno-
logies postales.

Considérez-vous que cette pratique ergono-
mique en amont de la mise en place d'un pro-
cessus soit utile ? 

La réponse est bien sûr oui. Mon action s'est prin-
cipalement située très en amont dans le proces-
sus de spécification fonctionnelle du besoin et
dans la réalisation d'un certain nombre d'expéri-
mentations. À l'occasion d'un congrès de l'IEA,
j'ai eu l'occasion de présenter un papier sur l'im-
portance de l'expérimentation en ergonomie de
conception.

Quelle a été ensuite votre évolution à la Poste ? 

L'évolution s'est faite assez naturellement. Au
cours du temps, je me suis de plus en plus impli-
quée dans le domaine de la spécification fonc-
tionnelle de besoins, en travaillant très étroite-
ment avec les maîtres d'ouvrage des systèmes
techniques (machines de tri, système de vidéo
codage, …). Un jour, il m'a été proposé de
prendre la responsabilité de cette équipe de maî-
trise d'ouvrage pour laquelle je travaillais depuis
de nombreuses années en tant que prestataire
interne. J'ai ensuite fait du management opéra-
tionnel dans un centre de tri, et l'on m'a confié la
direction d'un nouveau service de production
que la Poste mettait en place. Depuis deux ans, je
m'occupe à nouveau de définir les besoins d'au-
tomatisation pour la Poste. 

Pour mener ces études, étiez-vous en contact
avec Jean-Claude Sperandio ?

Oui, cela m'arrivait. Je suis toujours restée en
contact avec la communauté des ergonomes. J'ai
conservé quelques amies comme Annie Drouin
ou Marie-Christine Le Port, mais je ne travaille
plus du tout dans le domaine.
Je trouve que le cursus en ergonomie me sert
énormément dans mon job actuel par rapport à
une culture d'ingénieur classique. 
Les rencontres les plus importantes pour moi ont
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été celles de Gisèle Defranoux et de Jacques
Leplat. Quand on fait de l'ergonomie en entrepri-
se, il faut pouvoir rester en contact avec la com-
munauté scientifique, re m e t t re en cause ses
méthodes, alimenter ses pratiques.

Quelle a été votre engagement par rapport
l'ergonomie ? 

Je me suis beaucoup investie dans la formation.
j'ai également travaillé au sein du gro u p e
Ergonomie de l'AFNOR, et participé à la création
du syndicat professionnel des ergonomes. Je ne
suis jamais entrée au conseil d'administration de
la SELF, au moment où cela aurait pu se faire,
c'est l'époque où j'ai un peu décroché de l'activi-
té d'ergonome.

De votre propre chef ou vous avez été forcée ?

Non, de mon propre chef. Je pense qu'il était
temps, cela faisait plus de treize ans que j'exer-
çais le métier d'ergonome, je n'en avais pas fait le
tour mais j'aspirais à plus de responsabilité. J'ai
saisi une opportunité compatible avec un déve-
loppement de carrière tout à fait satisfaisant. De
ce point de vue, j'ai été très surprise par la capa-
cité d'une entreprise comme la Poste à accepter
quelqu'un dans un rôle différent.
J'étais au sein du SRTP un prestataire de services;
j'intervenais à la demande d'une maîtrise d'ou-
vrage qui était à l'origine de la décision de conce-
voir un nouvel équipement de tri ou du dévelop-
pement d'une nouvelle fonctionnalité. En tant
que membre du conseil de direction du SRTP,
j'étais au courant de tous les projets qui étaient
menés par La Poste dans le domaine de l'auto-
matisation. Je « m'autosaisissais » d'un certain
nombre d'affaires ou bien les chefs de projets me
demandaient d'intervenir sur des dossiers parti-
culiers. Lorsque j'ai rejoint la Direction de la maî-
trise d'ouvrage des projets d'automatisation du
traitement du courrier, j'ai complètement changé
de rôle vis-à-vis de mes anciens collègues. De
p re s t a t a i re d'étude, je devenais «donneur
d'ordre» de leur activité, mais cela n'a posé aucun
problème d'acceptation.

C'est extraordinaire parce que vu de l'extérieur
la Poste apparaît comme une administration un
peu sclérosée.

Je pense que c'est dû au fait que la Poste a une
culture de promotion sociale très forte. La pro-
motion interne est basée sur le principe des
concours, et la question de la formation d'origine
ne se pose jamais. C'est une notion qui n'a pas
beaucoup d'intérêt. Ce qui importe c'est ce que
vaut une personne sur son activité présente.

Est-ce que vous avez des idées, je ne dirais pas
sur la naissance de l'ergonomie à la Poste, mais
sur des précurseurs qui ont favorisé la
démarche ergonomique ?…

Un des responsables du début de l'automatisa-
tion à la Poste, qui est à la retraite maintenant,
Guy Meynié peut être considéré comme le pro-
moteur de l'intégration de l'ergonomie au sein
de la Poste dans les années 75. Comment lui-
même avait-il été sensibilisé ? Je ne le sais pas.
C'est vraiment l'aspect ergonomique dans la
conception des machines qui le souciait. C'est lui
qui a eu la volonté de créer une équipe d'ergo-
nomie, vers 1975.
Je me souviens avoir participé en 1981 ou 82 à
une réunion du CEPT (Commission Européenne
des Postes et Telecom) à La Haye, dont le thème
était l'ergonomie, qui regroupait justement ce qui
se faisait en matière d'ergonomie, tant à la Poste
qu'à France Telecom et dans tous les pays euro-
péens. 

Quel est votre avis sur l'évolution de l'ergono-
mie francophone à cette époque-là et peut-
être dans l'avenir ?

Je ne sais pas si j'ai un avis très correct aujour-
d'hui mais je vais essayer de me replacer à
l'époque. Je sais qu'une des choses que je trou-
vais dommage était la séparation entre les publi-
cations des praticiens et les publications des uni-
versitaires. Il me semblait qu'on aurait pu avoir un
niveau d'exigence plus important en ce qui
concerne les publications des praticiens, et pour
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avoir fait partie une fois ou deux de comités dits
scientifiques, j'avais vraiment trouvé incroyable
qu'on accepte presque systématiquement les
papiers, dès lors qu'ils avaient été faits par quel-
qu'un dans une entreprise. Il y a eu des congrès
de la SELF que j'ai trouvé passionnants (très peu)
et d'autres non. 

Jacques Christol disait : on peut faire une
excellente communication sur une expérimen-
tation de terrain, et il n'y a aucune raison de ne
pas être aussi rigoureux.

Je partage ce point de vue. L'ergonomie dans le
domaine de l'amélioration des conditions de tra-
vail est un peu frustrante. En effet, elle est relati-
vement facile parce que le terrain existe, et que
l'on peut mener des analyses assez poussées ; par
contre, son impact va être immédiatement limité.
S'il s'agit simplement de toucher à des aspects
environnementaux on peut agir, mais dès que
l'on touche au contenu même de l'activité ou aux
problèmes de conception de l'outil, le résultat va
être relativement peu efficient.
À l'opposé, l'ergonomie dans un service de
conception qui dispose de beaucoup de moyens,
est difficile à mettre en œuvre parce qu'elle ne
s'appuie pas sur une activité existante. On peut
l'inférer d'une activité existante que l'on va faire
évoluer mais dans certains cas, les activités sont
totalement nouvelles et c'est extrêmement diffici-
le. Les risques d'erreurs sont très importants. Par
ailleurs, il faut être conscient que la prise en
compte de l'ergonomie de conception, représen-
te toujours un compromis entre l'idéal et un cer-
tain nombre de contraintes techniques.
Je n'avais pas perçu cette dualité pendant mon
cursus universitaire. Quand j'ai commencé à tra-
vailler sur l'ergonomie du logiciel, il n'y avait qua-
siment aucune publication. J'ai dû trouver un
papier de Dominique Scapin et un de Jean-
Claude Sperandio qui étaient en langue françai-
se, c'est tout. Toutes les autres publications
étaient en langue anglaise. Il n'y avait vraiment
pas grand chose de disponible, on se dépa-
touillait avec ce qu'on pouvait. Cela a été une
période de ce point de vue-là très riche. C'est

une des raisons pour lesquelles je m'étais impli-
quée dans les travaux de l'AFNOR.

La commission d'ergonomie de l'AFNOR était
présidée par Bernard Metz.

Il était Président de la commission ergonomie.
J'étais plus impliquée dans la Commission infor-
matique qui avait ouvert un groupe aux ergo-
nomes pour travailler justement sur les aspects
IHM. Les collègues d'EDF, Lydia Faveaux, Annie
Drouin étaient également très impliquées. Il y
avait également Jean-Claude Sperandio,
Dominique Scapin, Karl Crochart, Marie-Christine
Le Port.

En ce qui concerne l'enseignement, l'Université
d'Orsay a-t-elle fait appel à vous ? Souvent les
anciens élèves deviennent enseignants.

Non, je ne sais plus pourquoi. J'étais en contact
assez régulier avec James Richardson. Je pense
que je manquais aussi de disponibilités et au
moment où j'aurais pu le faire, j'étais à Nantes. Il
n'y a pas eu de volonté de part et d'autre de ne
pas le faire.

Avez-vous encadré vous-même des DEA ?

Non, pas directement. Une étudiante de
Toulouse a fait sa thèse au SRTP mais elle arrivait
quand je suis partie. Cela a été poursuivi par la
personne qui a repris le service.

À l'époque aviez-vous des contacts avec
d'autres entreprises ?

Principalement avec les grandes entre p r i s e s
comme EDF, la SNCF, la RATP, nous avions beau-
coup de problématiques communes et nous fai-
sions beaucoup d'échange de documentations,
de méthodologies. Le problème de l'ergonome
en entreprise, sauf s'il est dans une très grosse
entreprise, c'est qu'il est seul.

(Extrait d'un entretien avec Michel Pottier 
du 14 février 2003)
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Introductions aux sous-thèmes

Session 1 - Santé psychique et stress professionnel (D. Dessors)

La santé psychique, si tant est qu'il soit possible
de discriminer réellement les critères de la santé
globale, apparaît plus menacée par le type
d'engagement sollicité par l'org a n i s a t i o n
actuelle du travail et par les choix managériaux
qui se banalisent :
• d'une part, qualité totale et zéro accident, par

exemple, ne tiennent pas toujours compte du
réel du travail ;

• d'autre part, le «savoir être» des salariés est de
plus en plus sollicité comme une compétence.

Pour autant, l'existence d'un lien de causalité
direct entre organisation du travail et santé
mentale doit être questionnée avec clairvoyance
car d'autres points de vue méritent d'être pris
en compte. Il se pose en outre la question de
savoir si l'exploration de cette problématique
doit rester circonscrite dans le champ spécialisé
du travail, ou si elle doit aussi se déployer désor-
mais dans le champ élargi de la santé publique.
Dans un contexte de fort chômage, dominent la
volonté de garder son emploi et la crainte d'être
disqualifié si l'on fait socialement valoir des dif-
ficultés dans son activité, du seul fait qu'on
serait privilégié d'avoir du travail, ou du fait que
l'on n'est pas fier de ce que l'on accepte de faire
pour le conserver. Toute tentative d'agir se heur-
te ainsi de plus en plus, sur les sites d'interven-
tion, à une réticence à penser le travail au lieu
de conformer les personnes.
En quoi la pluridisciplinarité peut-elle proposer
des perspectives d'action mieux appropriées
pour intervenir dans de telles situations ? La
mobilisation de plusieurs champs disciplinaires
vise-t-elle à élargir les approches pour davanta-
ge d'intelligibilité des problèmes, ou vise-t-elle
à corroborer les uns par les autres des résultats
d'analyse mal accueillis dans un premier temps?

Existe-t-il ou non des situations où la pluridisci-
plinarité est plus spécifiquement pert i n e n t e ,
selon l'instance initialement demandeuse dans
l'entreprise, ou selon le registre de problème
soulevé, ou selon d'autres critères encore... ?
Par ailleurs, en quoi la question de la santé men-
tale et du stress au travail modifie-t-elle le des-
tin des connaissances de l'Ergonomie de
Langue Française, par exemple :
• sur l'écart travail prescrit/travail réel (face au

déferlement des normes qualité),
• sur la variabilité de l'état des personnes et de

leurs tâches (face à la rigidité des comporte-
ments exigés),

• sur les conditions de familiarisation avec un
poste (face à la précarité et aux rotations
«bouche-trous») ?

• ou sur la motivation du personnel (face à la
disqualification de la subjectivité),... etc ?

Enfin, quelles questions soulève la pluridisciplina-
rité dans sa mise en oeuvre pour enquêter des
situations et développer une action de transfor-
mation ? Comment articuler par exemple les
a p p roches qui explorent la subjectivité avec
celles qui mesurent des réalités objectives ? A la
condition de quel travail un langage commun
peut-il se construire chez les intervenants et se
transmettre sur les sites de travail ?

Ces questions gagneront probablement à être
examinées à propos d'actions déjà menées ou
en cours, dans la mesure où la référence au
c o n c ret du travail d'intervention off re des
exemples de réflexion, d'aménagement et de
compromis, d'échecs et de réussites. Mais des
apports théoriques et épistémologiques seront
sans doute nécessaires pour enrichir les discus-
sions de ce thème.
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Pour l'ergonomie, l'évaluation de l'effort -le
coût- ne se pose pas que du point de vue de
l'entreprise. La question de l'efficacité du tra-
vail -son effet utile- non plus. Elles se posent
aussi du point de vue du sujet qui travaille. Par
ailleurs, on sait qu'il n'y a pas de «commune
mesure» entre l'effort et l'effet, obligeant donc
à des investigations contradictoires pour
rendre compte du processus global d'activité.
Intervenir dans le champ du travail, c'est donc,
toujours, instruire un débat, scientifique et poli-
tique, dans la discipline, dans la profession,
dans l'entreprise, dans la société, sur la notion
de coût du travail, tant du point de vue des
organisations que de celui des personnes. Très
particulièrement, il est en jeu d'approfondir la
relation ente efficacité et solidarité, telle qu'el-
le «fonctionne» aujourd'hui dans les modèles
de gestion et dans les modèles d'intervention,
et telle qu'elle est en puissance d'évoluer, par
la volonté des différents partenaires, ou/et par
la pression de la nécessité, industrielle et/ou
sociale. Le point crucial est de voir comment la
mesure économique du travail rejoint, ou pas,
la «mesure» ergonomique du travail.

Comment ces questions peuvent-elles être
reprises aujourd'hui ? La session propose de
privilégier les axes d'investigation ci-dessous :

1- À quoi sert la notion de «charge de travail» ?
Est-ce un indicateur de capacité, de santé,
de performance ? Des trois ensembles ? Est-
ce un enjeu, de négociation, de normalisa-
tion ?

2- Le concept de « charge » suppose-t-il, pour
qu'on puisse la mesurer/l'évaluer, des situa-
tions stabilisées ? Qu'en est-il dans des
situations de changement, de ru p t u re ?
Qu'en est-il de la charge supportée du fait
des « empêchements d'agir » et du deuil de
certaines attentes ?

3- Comment caractériser et évaluer les diffé-
rentes dimensions de la charge de travail
(physique, mentale, psychique,…) ? Que

faire à partir de ces évaluations, plurielles si
ces dimensions se diff é rencient, et non
agréables si elles ne sont pas homogènes
entre elles ?

4- En quoi la problématique de «la charge de
travail» est-elle renouvelée, approfondie ou
dépassée par la prise en compte de la «sub-
jectivité» ?

5- Comment promouvoir une compréhension
des correspondances entre productivité du
travail et charge de travail ? En d'autres
termes, comment les «compromis opéra-
toires» répondent aux «dilemmes de ges-
tion» ? Y a-t-il équivalence entre la crise de la
valeur-temps dans l'espace économique, et
la crise de la valeur du temps dans l'espace
subjectif ?

6- Comment l'ergonome s'y prend-il pour
«gérer» sa propre charge de travail dans l'in-
tervention, et ainsi durer ? Comment fait-il
face aux «crises» qui peuvent naître dans l'in-
tervention, voire par elle, et à celles que cela
peut induire jusque dans sa vie «personnel-
le» s'il est vrai pour elle/lui, comme pour
toute personne qui «travaille», que la subjec-
tivité constitue la ressource principale de la
compétence ?

Aux auteurs, il est demandé de développer un
travail d'analyse :
• conceptuelle des notions qui servent à décri-

re les phénomènes en cause (qu'entend-on
par subjectivité, indicateur, charge … ?)

• méthodologique des outils qui servent à ins-
truire les actions (peut-on faire l'économie
d'une démarche multidisciplinaire d'analyse,
et de dispositifs contrastés d'«évaluation» ?)

• stratégique des systèmes de décision, et de
conception, qui commandent l'évolution des
o rganisations concernées (quels sont les
enjeux de l'« évaluation » de la charge de tra-
vail ?).

Session 2 - Les charges de travail (F. Hubault)
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Posées historiquement comme équivalentes, les
questions relatives à la réduction du temps de
travail (RTT) d'une part, et à l'amélioration des
conditions de travail d'autre part, ne se confon-
dent plus aujourd'hui. Le contexte social s'est
en effet considérablement modifié : du «tra-
vailler moins pour vivre mieux», on est passé aux
«urgences de l'emploi». La flexibilisation, l'indi-
vidualisation, l'imbrication du travail et du hors
travail bouleversent les «normes et mesures du
temps de travail». Les économistes, les juristes,
les philosophes, les sociologues, les politiques,
les «managers» en parlent savamment. Qu'en
pensent les ergonomes ? Que peuvent-ils
apporter aux autres disciplines ? Comment intè-
grent-ils les concepts et méthodes des autres ?
Quelles difficultés et quels bénéfices attendre
de ces confrontations ?

La «myopie» de l'ergonome le conduit généra-
lement à s'interroger moins sur l'enveloppe
temporelle (les 35 heures par exemple) que sur
le contenu du travail, c'est à dire le temps des
tâches et de l'activité. De ce point de vue,
aménager la durée du travail amène obligatoi-
rement à repenser l'organisation du travail du
point de vue des hommes, des tâches qui leur
sont confiées ou des «machines» qu'ils utili-
sent. Il n'y a guère d'aménagement de la durée
du travail toutes choses égales par ailleurs.
Dans ces conditions, les questions de charge
de travail, de productivité, de fiabilité sont
indissociables de la réflexion et de la mise en
œuvre de temps de travail. De nombreuses
questions viennent alors à l'esprit, pour le
moins :
• comment un aménagement des horaire s

(journaliers, hebdomadaires …) intègre-t-il le
contenu du travail ?

• la négociation sur la durée du travail conduit-
elle à mieux prendre en compte les pro-
blèmes de santé au travail ?

• les aménagements envisagés atténuent-t-ils
les effets du travail en horaires atypiques ?

• quelles «pressions» (temporelles ou hiérar-

chiques...) s'exerceront dorénavant sur les
salarié(e)s ?

Par ailleurs, la distribution des activités de tra-
vail au cours d'une vie, la confrontation entre
poursuite d'activités contraignantes et déve-
loppement des problèmes de santé avec l'âge
nécessitent d'élargir le débat et d'aborder de
nouvelles questions :
• sait-on aujourd'hui mesurer réellement la

durée du travail ?
• travailler 35 heures ou 40 heures signifie-t-il la

même chose pour un pilote, une caissière, un
chercheur, une agricultrice ?

• le temps de travail peut-il être abordé de
façon comparable selon la situation familiale,
l'âge, le passé professionnel ?

• ne doit-on pas critiquer les appro c h e s
«moyennisantes» (l'homme moyen) pour cer-
ner la diversité des contextes et des trajec-
toires individuelles ?

D'un autre point de vue, il a  souvent été évo-
qué un accroissement de la pression temporel-
le sur les salariés (Intensification). Néanmoins,
d e rr i è re cette aff i rmation se cachent des
modalités pouvant affecter la dimension chro-
nométrique (durée, vitesse, rythme) ou chrono-
logique (répartition horaire, ordre, début-fin)
des tâches, leurs cadences, leurs successions,
leurs enchaînements...Ainsi, rythme et durée
du travail sont inévitablement associés. Faut-il
y voir une des causes de l'explosion que
connaissent les Troubles Musculo-
Squelettiques (TMS) dans tous les pays indus-
trialisés ? Que deviennent les sujets les plus
fragiles face à des contraintes temporelles exa-
cerbées ? Le rejet précoce des salarié(e)s, qua-
lifié(e)s de «vieillissants» dès la trentaine, est-il
inéluctable ?

Le notion de temps de travail se limite trop
souvent à la durée du travail et ne fait guère
référence à sa distribution au cours de la jour-
née, de la semaine, de l'année et encore moins

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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de la vie. Depuis quelques années la réduction
(moyenne) de la durée annuelle du travail dans
la majorité des pays industrialisés s'est accom-
pagnée d'une plus grande flexibilité des
horaires et d'un accroissement de l'écart entre
«horaire affiché» et «l'horaire effectif», notam-
ment pour les cadres. Avec la mensualisation ou
l'annualisation du calcul du temps de travail, il
est possible de«reformater» les durées journa-
lières. Ainsi, on assiste dans bien des métiers
(dépannage, télémaintenance, télétravail, gran-
de distribution...) à un émiettement du temps de
travail. Les heures de travail se distribuent sur
une plage longue entrecoupée de «t e m p s
libre»: 2 heures tôt le matin, 3 heures autour de

midi puis 3 heures en fin d'après-midi ou en soi-
rée représentent effectivement 8 heures de tra-
vail. Mais dans quelles conditions ? Comment
concilier alors les impératifs de la vie familiale et
sociale avec ceux du travail ? Comment profiter
correctement du temps «ibéré»  sans le voir dis-
paraître dans des trajets ou se dissoudre dans
«le temps d'indisponibilité» cher aux erg o-
nomes ? Ne faut-il pas balayer, comme le pro-
posent certains, la distinction entre temps de
travail et vie hors travail au profit d'une
approche de la «vie quotidienne», du «mode de
vie» où se confrontent travail rémunéré et cultu-
re, projet professionnel et engagement syndical
ou associatif, vie affective et rémunération ?

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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La prise en compte de la diversité et de la varia-
bilité fait partie du domaine de prédilection
des ergonomes. Ceci conduit les organisateurs
du congrès à attendre des communications
présentées dans le cadre de cette session
qu'elles soulignent :
• D'une part, la capacité des diagnostics aux-

quels participent les ergonomes à mettre en
évidence les relations entre les âges, le
genre, l'état de santé et les compétences des
salariés avec les conditions de leur maintien
dans l'emploi et de son développement.

• D'autre part, les perspectives qu'offre l'ac-
compagnement, par les ergonomes, de pro-
jets de changement que les entreprises sou-
haitent conduire, que ces projets soient liés
aux évolutions des techniques ou de l'organi-
sation.

• Enfin, la manière dont les ergonomes mobili -
sent les connaissances d'autres disciplines
pour traiter efficacement de ces sujets et
comment ils envisagent les coopérations
opérationnelles avec d'autres disciplines.

1. La population française vieillit sous l'effet
conjugué de l'amélioration de l'espérance
de vie et du vieillissement des générations
du baby-boom. La France, comme les pays

d'Europe continentale, a poussé à l'extrême
une gestion segmentée par l'âge qui a
atteint ses limites. Ces politiques ont conduit
à fragiliser l'emploi des salariés dès la cin-
quantaine. Pourtant, bien que les acteurs de
la vie socio-économique et politique aient
débattu, négocié, légiféré, pour résoudre les
problèmes liés aux difficultés d'accès, de
maintien ou de retour en emploi quel que
soit l'âge et quels que soient la taille, le sec-
teur et le statut des entreprises, force est de
constater que peu d'actions prenant cette
question à bras le corps sont en cours. Peu
d'employeurs se soucient réellement de
cette situation, ont une idée précise de l'ave-
nir, ou mènent une politique active renouve-
lant les pratiques de gestion des ressources
humaines.
• Est-il imaginable d'aboutir à des politiques

de gestion des re s s o u rces humaines
«neutres» du point de vue de l'âge, ce qui
conduirait à considérer l'âge comme une
variable non discriminante a priori, excluant
ainsi la poursuite des politiques actuelles
en la matière ?

• L'enjeu n'est-il pas d'aboutir à une culture
du droit au travail quelles que soient les
caractéristiques de la population active ?

Session 4 : Prise en compte de la diversité des populations au travail (F. Guérin)
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2. À ces segmentations par catégories d'âges aux-
quelles sont associées des représentations par-
fois caricaturales qui justifient souvent des poli-
tiques d'emploi, le chemin vers l'égalité profes-
sionnelle demeurant lui aussi semé d'embûches,
de même que l'accès à l'emploi des personnes
qui en sont exclues ou en ont été exclues (jeunes,
chômeurs, handicapés). Ces re p r é s e n t a t i o n s
concernent les relations entre l'âge et les «lita-
nies» des déficiences, l'âge et la productivité, la
résistance au changement, l'adaptation des
compétences, l'absentéisme, les aptitudes diffé-
rentielles liées au sexe justifiant ainsi la sélectivi-
té des embauches. De plus, les politiques des
entreprises, de plus en plus pilotées par le court
terme, ne favorisent pas le développement de
stratégies de gestion des ressources humaines
orientées par l'avenir de ces ressources et le
bénéfice que ces entreprises pourraient en reti-
rer à moyen terme.

• Ces politiques ne sont-elles pas contradictoires
avec le développement d'une capacité d'action
projective qui nécessite de mieux saisir la nature
des questions à traiter dans l'avenir et de porter
un regard rétrospectif afin de comprendre la
manière dont des variables de fonctionnement
de l'entreprise et des personnes se combinent
au cours du temps, et les effets de ces combi-
naisons ?

3. Tenir compte de la diversité nécessite de mieux
appréhender les représentations vis-à-vis du tra-
vail et les différences inter générationnelles. Les
questions liées à la subjectivité et au sens que
présente aujourd'hui le travail pour les per-
sonnes en emploi, l'intérêt que les salariés trou-
vent dans leur travail, leur investissement et les
modalités de reconnaissance associées, doivent
être intégrés à ces réflexions. Ces questions ne
sont pas étrangères au débat social dans les ins-
tances de négociation des entreprises.

• L'un des enjeux n'est-il pas, sans aller jusqu'à un
excès de globalisation amoindrissant l'efficacité
de l'action, de mettre du lien entre ces sujets
afin de définir de nouveaux objets de débat
social aboutissant à des formes d'action plus
efficaces ?

MANIFESTATIONS

AVRIL2006
4 avril - CAMBRIDGE (UK)

ESCHCI 2006
Ergonomics Society Annual Conference

(n°141, p.27)

6-7 avril - PARIS (France)
“Interventions et savoirs”

La pensée au travail
(n°141, p.28)

JUIN 2006
5 juin - PARIS (France)

Séminaire Paris 1
“La situation de crise dans l’intervention”

(n°141, p.30)

JUILLET 2006
10-14 juillet - MAASTRICHT (The Netherlands)

IEA 2006
(n°132, p.22 ; n°135, p.56 ; n°136, p.30 ;
n°138, p. 41 ; n°139, p.56 ; n°140, p.41 ;

n°141, p.31)
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4. Enfin, la gestion de la diversité des popula-
tions au travail nécessite de comprendre les
relations  existant entre :

• Le vieillissement structurel de la population
active, l'avancée en âge des personnes au
cours de leur vie active,

• Les involutions fonctionnelles qui y sont
associées

• Les caractéristiques des conditions de réali-
sation du travail qui peuvent accélérer cer-
tains processus de dégradation fonctionnel-
le (exposition à divers facteurs de pénibilité
du travail, accidents du travail, maladies
professionnelles) ou au contraire offrir des
o p p o rtunités de développement pro f e s-
sionnel et de construction de la santé.

Les évolutions passées du travail ont abouti à
une diminution de sa pénibilité, liée principa-
lement à la suppression de certains travaux et
à la diminution de la durée du travail.
P o u rtant, ces évolutions sont larg e m e n t
c o n t rebalancées par l'accélération des
rythmes, l'intensification du travail, les
contraintes nouvelles liées à la gestion de la
relation au client. Ces contraintes ont massi-
vement augmenté, qu'il s'agisse des activités
industrielles ou tertiaires, l'organisation du
temps a subi des transformations profondes,
et si les horaires longs ont diminué, le travail

de nuit a cru, de même que les horaires aty-
piques, et irréguliers fréquemment réajustés.

Ces évolutions des modes de production et
des organisations du travail ont contribué à
amputer pro g ressivement les marges de
manœuvre favorables aux processus de régula-
tion indispensables pour une meilleure maîtri-
se des situations professionnelles.

L'exposition au cours du temps aux différentes
formes de pénibilité du travail peut conduire à
diverses formes de précarisation des salariés.
L'appréhension de ces questions nécessite
sans doute une approche qui combine divers
apports disciplinaires.

• Ne convient-il pas de renouveler les points
de vue portés sur les caractéristiques du tra-
vail d'aujourd'hui, ainsi que les méthodes qui
permettent sa compréhension ?

• Que signifie l'accroissement des marges de
manœuvre et comment combiner leur main-
tien au regard de l'accroissement des exi-
gences de production ?

L'exercice de la pluridisciplinarité n'est-elle pas
une perspective à travailler, quitte à réinterro-
ger certains principes de la pratique ergono-
mique ?

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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The Ergonomics Society Human-Computer
Interaction SIG and the British Computer Society
HCI Group have joined forces to set up the ES HCI
2006 Symposium. The event will take place on 4th
April, as part of the Ergonomics Society Annual
Conference in Cambridge.

ESHCI brings together papers covering the latest
research and practice in the field of HCI, along the
themes of user involvement, new interaction para-
digms, and accessibility and inclusivity. To m
Stewart, of System Concepts, will give a keynote,
“An ergonomics approach to usability”.

Members of the Ergonomics Society and the BCS
are eligible for a reduced rate for the full conferen-
ce. On your application please state that you are
attending ESHCI, and quote the relevant member-
ship number.

The full programme is available at :
h t t p : / / w w w. e rg o n o m i c s . o rg . u k / e v e n t s / A C 2 0 0 6 / ,
along with registration information. 

Contact 
David Golightly at HCI_SIG@yahoo.co.uk,
William Wong at w.wong@mdx.ac.uk.

ES HCI 2006
Ergonomics Society Annual Conference

4 avril 2006, Cambridge (UK)

MANIFESTATIONS

SEPTEMBRE 2006
12-15 septembre - (The Netherlands)

3th International Conference - International
Network on the Prevention of Accidents &

Trauma at Work
(n°138, p.41 ; n° 140, p.43)

11-13 septembre - CAEN (France)
41ème Congrès de la SELF

“Ergonomie et santé au travail.
Transformations du travail et perspectives

pluridisciplinaires”
(n°139, p.52 ; n°140, p.30 ; n°141, p.21)

OCTOBRE 2006
11-13 octobre - BIARRITZ (France)

ERGOIA 2006
(n°139, p.57)

NOVEMBRE 2006
16-17 novembre - REIMS (France)

XVIIème Congrès annuel de l’Association
francophone de Gestion des Ressources

Humaines “Le travail au coeur de la GRH”
(n°140, p.42)
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J o u rnées de réflexion et de débats au
Conservatoire national des arts et métiers en
collaboration avec la revue Education perma-
nente

Du côté des métiers du savoir, la question de
l'intervention est probablement devenue une
question majeure. Pour autant, tout le monde
ne lui reconnaît pas cette position centrale.
Intervenir, c'est se mêler de la vie des autres, se
mêler aussi à la vie des autres, les rencontrer
dans leur activité, leurs savoirs et leurs valeurs,
pour produire de la ressource, développer,
faire évoluer, transformer leur vie et sans doute
aussi la nôtre. Intervention, activité industrieu-
se et savoir ont ainsi partie liée. Cette assertion
fait rupture avec d'autres regards possibles sur
l'intervention, qui l'envisagent plutôt comme
une application sur un réel dimensionné à ce
qu'on a décidé d'y faire.

Cette rupture, qui vise à prendre au sérieux les
dimensions singulières de toute situation, met
à l'épreuve des disciplines (ergonomie, écono-
mie, gestion, philosophie, psychologie, psy-
chosociologie, sociologie...) et des pratiques
p rofessionnelles (conseil, enseignement,
recherche).

Deux axes d'investigation seront explorés :
• les régimes de la production des savoirs o

quelles transformations dans les savoirs l'in-
tervention produit-elle ? Comment réévaluer
l'exigence «scientifique» ? Comment trans-
mettre et développer cette façon d'articuler
production de connaissances et transforma-
tion des situations ? 

• les pratiques professionnelles et institution-
nelles o cette conception de l'intervention la
fait apparaître comme une «rencontre» d'ac-
tivités humaines : celles du chercheur, de

l'enseignant, du conseil, et celles du milieu
humain dans lequel se déploie l'intervention.
Cela pose, dans la recherche, l'enseigne-
ment, le conseil, des questions d'exercice
professionnel et de fonctionnements institu-
tionnels qu'on ne saurait évacuer.

Les promoteurs de ce colloque sont engagés,
depuis 2001, dans l'aventure de travailler
ensemble ces questions. Ils pensent aujour-
d'hui utile d'ouvrir le débat sur les significa-
tions et les exigences épistémologiques, poli-
tiques et professionnelles de l'interv e n t i o n .
Chacun portera témoignage de son parcours
singulier. Trois discutants seront conviés, ainsi
que des jeunes chercheurs et praticiens (le
«groupe témoin»), pour réévaluer ces héritages
et animer, avec les participants, une mise en
problème qui relance l'intervention au centre
des débats scientifiques et pro f e s s i o n n e l s
d'aujourd'hui.

Comité d'organisation : 

François Daniellou, ergonome (Université de
Bordeaux 2) ;
François Hubault, ergonome (Université de
Paris 1) ;
Guy Jobert, psychosociologue (CNAM,
Université de Genève) ;
François Lautier, sociologue (Ecole
d'Architecture de Paris-La Villette) ;
Jean-Claude Moisdon, gestionnaire (Ecole des
Mines de Paris) ;
Yves Schwartz, philosophe (Université de
Provence).

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

“INTERVENTIONS ET SAVOIRS” LA PENSÉE AU TRAVAIL
6-7 avril 2006, Paris
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Programme
Jeudi 6 avril
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08:45

09:15 

09:45

10:15 

11:00

12:15

14:15

14:45

16:00 

09:15 

09:45 

11:00 

12:15

14:15

15:00

16:15  

Accueil des participants

Présentation des travaux,Yves Schwartz, Université de Provence

Temps n° 1
Exposé : Le travail, obscur objet de l'intervention, Guy Jobert, CNAM et Université de Genève

Exposé : De l'injonction au détour théorique à l'activité, puissance de convocation des savoirs, Yves

Schwartz, Université de Provence

Pause

Discutant : Catherine Teiger, CNAM  

Réactions du groupe témoin (1) — Echanges avec l'auditoire

Déjeuner libre

Temps n° 2
Exposé : Comme des chemins de traverse, François Lautier, Ecole d'Architecture de Paris

Exposé : De la compréhension du travail à l'intervention en conception, François Daniellou, Université de

Bordeaux 2

Pause

Discutant : Jean-Pierre Brun, Université Laval (Québec)

Réactions du groupe témoin (1) — Échanges avec l'auditoire

Vendredi 7 avril
Temps n° 3
Exposé : La recherche-intervention en gestion : de la prescription à l'énigme, Jean-Claude Moisdon, Ecole

des Mines de Paris

Exposé : Nature d'intervention, nature de savoir, François Hubault, Université de Paris 1

Pause

Discutant : François Vatin, Université de Paris 10

Réactions du groupe témoin (1) — Echanges avec l'auditoire

Déjeuner libre

Exposé-Manifeste présenté par François Daniellou, Université de Bordeaux 2

Débat général entre le groupe témoin (1), les discutants et l'auditoire

Conclusion générale par Guy Jobert, CNAM et Université de Genève

(1) Par ses réactions et ses prises de position, le « groupe témoin » exprimera le point de vue de jeunes praticiens

et de chercheurs.

Lieu : 
Conservatoire national des arts et métiers
Amphithéâtre Abbé Grégoire (C), accès 16, 2e étage, 292, rue Saint-Martin, 75003 Paris
(M° : Réaumur-Sébastopol ou Arts et Métiers)

Inscriptions : 
Éducation permanente, 16, rue Berthollet  - 94113 ARCUEIL
tél  01 58 50 95 30 -  fax  01 58 50 05 22educperm@wanadoo.fr www.education-permanente.com.fr
Montant de l'inscription : 100 euros - 50 euros : étudiants, auditeurs CNAM, chômeurs (uniquement
pour les inscrits à titre individuel, joindre justificatif).
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Le séminaire 2006 s'intéressera au statut de la
crise dans l'intervention ergonomique, mais
au-delà de l'ergonomie, dans toute interven-
tion qui se mêle de la vie des autres, et à la vie
des autres. Par effet de miroir, c'est aussi la
question de la «situation de référence» qui sera
reprise. De fait, si on saisit l'intervention dans
son mouvement, a fortiori si on la définit
comme un mouvement, de quel «équilibre» la
notion de crise décrit-elle le manque, et com-
ment offre-t-elle de le combler ? De fait enco-
re, peut-on  penser l'activité de travail autre-
ment qu'en termes de situation de crise pour
l'opérateur aux prises avec la nécessité de
devoir/pouvoir «aire quelque chose du
manque», l'insuffisance du prescrit comme
celle du sens. 

Les situations de crise ont une fonction d'inter-
pellation professionnelle majeure. Aussi vise-
rons-nous moins l'exhaustivité que l'opération-
nalité dans l'investigation en proposant de
c reuser plus part i c u l i è rement cinq axes de
questionnement :

1. Peut-on aborder l'intervention sous l'angle
de ce qu'elle vient dénouer, défaire, débar-
rasser [dans l'organisation où elle se produit,
pour les personnes qu'elle concerne, et pour
l'intervenant lui (elle)-même] ? A quelle crise
alors, fait-elle écho, et comment peut-elle y
répondre ?

2. Peut-on regarder l'intervention sous l'angle
de ce qu'elle permet de renouer, poursuivre,
orienter ? S'il ne s'agit jamais, en fait, de
retour ni de rétablissement, avec quoi et
comment lui faut-il savoir rompre : quelle
crise doit-elle savoir pro v o q u e r, assumer,
«piloter» ? 

3. Comment la problématique de la crise sou-
tient-elle la visée de la durabilité de l'inter-

vention ? Comment soutenir la perspective
d ' e ffets durables d'une intervention qui
pense en termes de problèmes qu'on ne
résout jamais vraiment ? 

4. Comment l'intervenant s'y prend-il/elle pour
tenir, cognitivement, psychiquement, physi-
quement, socialement, et ainsi durer ?
Comment les ressources qu'il mobilise se
développent / se consument dans l'usage ? 

5. Définie selon cet axe clinicien, l'intervention
n'est-elle pas le propre de l'activité de pra-
ticiens très divers : consultants et cher-
cheurs certes, mais aussi managers, voire
politiques ? À quels types d'« écart » sont-
ils confrontés, entre ce qu'ils attendent de
leur action et ce qu'ils en observent, les res-
sources qu'ils ont besoin de mobiliser pour
agir et celles dont ils disposent, particuliè-
rement les savoirs disciplinaires et les
connaissances professionnelles … ?
Comment font-ils face aux crises qui peu-
vent naître dans leurs interventions, voire
par elles (échanges dans le réseau, coopé-
rations multidisciplinaires, formation conti-
nue,…), et à celles que cela peut induire
jusque dans leur vie personnelle (reconnais-
sance, usure, souffrance,…) si il est vrai pour
eux, comme pour toute personne qui «tra-
vaille», que la subjectivité constitue la res-
source principale de la compétence ?

Lieu : 
Centre Malher
9, rue Malher, 75004 Paris 
(M° Saint Paul)

Renseignements : 
Sylvette Mauro
90, rue de Tolbiac - 75634 Paris Cedex 13
Tél : 01 44 07 86 68 - Fax : 01 44 07 86 70
e-mail : cepergo@univ-paris1.fr
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To all IEA Federated Societies and their members
Maastrich, 19 January 2006

Dear all,
I am very happy to be able informing you about the successful progress of the IEA2006 congress organization.

Over the past months we received more than 1,500 abstracts for papers and posters. With the much-appre-
ciated help of tens of people worldwide all the paper abstracts were reviewed. According to planning we
could notify all authors about the results before January 15. The general opinion of the abstracts is: most
interesting!
The more than 200 poster proposals are now in the review process. These authors will be notified before
March 1.
On January 6 all full plenary papers were handed over to the editorial board of Applied Ergonomics for a
peer review. Be sure that you will find the special issue of the journal in your congress bag.

With such a large number of proposals, the maximum extent of the program was exceeded. As a conse-
quence we had to be rather strict with the acceptance of abstracts, and will be strict as well with regard to
the deadlines for full paper submission. All full papers that come after the deadline of March 1, or that do
not meet the guidelines for the lay out by Elsevier, will not be taken up in the final program. And please
remember: all authors must register before March 1st, 2006.

In the past weeks we had another check and an update of our website www.iea2006.org. We have taken
much care to anticipate on all questions that participants may have. You can find information about the
congress, registration, lodging, travel, local transport, social events, tourism, facilities in and round
Maastricht, and of course much details about the program. We will keep the website updated, in particular
on the program development.
In case you miss relevant information, don't hesitate to contact us: secretaria@iea2006.org.

For the opening session the plans are becoming specific; the session will be different from what you may
have experienced before, and will render the congress theme: Meeting Diversity in Ergonomics. For the clo-
sing session we are inviting a few experts to give an overview of the highlights and rends of this congress:
what did we learn, which items need extra attention in the near future? So it twill be a summary with antici-
pation on what's next, and not only a formal closing of a week of interaction.
In between a special congress bag was ergonomically designed. The outline of the program books has been
developed. Many companies have reserved their stand for the exhibition, and there is still some place for
more. These items are just a pick out of the many things that have our attention. In February a special mee-
ting with the IEA-Executive Committee will be held to detail all IEA activities around the congress.
So most aspects seem to be under control, though of course some minor problems are not avoidable: orga-
nizing is still the work of humans, and humans do make mistakes. We apologize for that.
We receive many reactions from people who are eager to come to Maastricht for a great congress, lots of
interaction and a great time in a wonderful town. We look forward to seeing you!

Ernst A.P. Koningsveld
IEA2006 Congress Chair

IEA2006
10-14 juillet 2006, Maastricht (The Netherlands)
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Tu es médecin du travail, toxicologue indus-
triel, ergonome, mais tu préfères te définir
comme intervenant en santé au travail. Peux-
tu nous retracer ton itinéraire professionnel ?

C'est un itinéraire particulier qui a traversé à
la fois des territoires géographiques, des
espaces culturels et des champs scienti-
fiques. J'ai débuté mon parcours profession-
nel en Algérie à la fin des années 70. J'avais
alors une formation de base de médecin de
santé publique, ce qui m'a permis d'aborder
d'emblée les questions de santé du point de
vue collectif. Dans le contexte économique
et politique de l'époque (nous sommes dans
les années glorieuses des pays en voie de
développement), j'ai été très vite attiré par la
santé des populations au travail. J'ai décidé
de préparer, parallèlement à mon résidanat
en santé publique, un diplôme de médecine
du travail. En 1979, j'obtiens en même temps
le Diplôme d'études médicales spéciales de
médecine sociale (c'était ainsi qu'on appelait
la santé publique) à Alger, et le Certificat
d'études spéciales de médecine du travail à
Paris.

Ce choix correspondait-il plus à une sensibi-
lité personnelle, ou s'agissait-il de répondre
à une demande sociale particulière ?

Les deux à la fois. Il y avait bien sûr ce
contexte économique particulier, avec des
choix socio-politiques plutôt favorables à la
prise en compte des conditions de travail et
des problématiques de santé au travail. En
même temps, depuis mon engagement
dans les grandes grèves lycéennes et étu-
diantes du printemps 1968 en Algérie (pro-
bablement en écho à ce qui se passait alors
à Paris) je fus des nombreuses luttes poli-
tiques et sociales de progrès de cette pério-
de. Dans cet engagement, un chantier privi-

légié d'investissement socialement utile de
mes compétences professionnelles, était
celui de la gratuité des soins et l'option pour
la santé communautaire décrétées deux
années plus tôt. C'est donc presque naturel-
lement que, bien que confortablement clas-
sé aux concours de résidanat pour prétendre
aux spécialités cliniques «nobles», j'opte
pour un poste en santé publique.
Inscrit une année plus tard à Paris en méde-
cine du travail, j'obtiens mon mémoire de
CES à Oran, sur les expositions biologiques
chez les éboueurs. Accroché à l'arrière d'une
benne à ordure, à cinq heures du matin,
pendant plusieurs jours, je fis la première
grande analyse de l'activité de travail dont je
me souviens vraiment ; il s'agissait de com-
prendre comment ces travailleurs se conta-
minaient réellement. Ce mémoire a fait l'ob-
jet d'une publication scientifique en 1980,
dans les Archives des Maladies
Professionnelles, intitulée «Parasitoses intes-
tinales chez les éboueurs de la ville d'Oran».

Déjà deux fois spécialiste, et après ?

Etant le premier médecin du travail diplômé
à Oran, j'ai eu cette chance, à 27 ans, de
créer le service de médecine du travail et de
pathologie professionnelle au CHU d'Oran.
En moins de dix années, nous étions une
équipe de cinq hospitalo-universitaires et
encadrions une vingtaine de résidents. Alors
que de façon générale, en France, les hospi-
talo-universitaires arrivent à la médecine du
travail à partir de spécialités cliniques, à
Oran j'avais choisi de recruter des assistants
diplômés de médecine du travail et de com-
pléter leur cursus par des formations dans les
disciplines cliniques fondamentales en
pathologie professionnelle ; j'ai eu ainsi un
médecin du travail dermatologue, puis un
autre pneumologue, puis un troisième neu-
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rologue, etc. Cette formule avait l'avantage
d ' i n c l u re d'emblée, dans l'approche dia-
gnostique, la question des facteurs de
risques professionnels. Ce programme a été
possible grâce au soutien des prestigieux
enseignants de santé au travail de l'universi-
té catholique de Louvain.
La deuxième particularité, c'est d'avoir érigé
la structure ainsi créée, en même temps, en
l'équivalent de ce que représente en France
un service interentreprises. Nos médecins
résidents étaient alors immédiatement et
complètement mis en situation au sein
même des entreprises adhérentes.

Quels étaient les problèmes qui se posaient
à cette époque en Algérie en matière de
santé au travail ? 

Nous avions, dans la région d'Oran, deux
grandes industries, le transport et la transfor-
mation des hydrocarbures, et l'électronique,
dans lesquelles le risque chimique est pré-
éminent, d'où mon intérêt pour la toxicolo-
gie d'abord. J'ai été un jour sollicité sur des
questions d'exposition lors des opérations
de soudure tendre dans l'industrie électro-
nique. Rapidement, dès la phase de dia-
gnostic, je mesure l'écart entre l'ingénierie et
les organisations en place, les savoir-faire de
l'encadrement, et les représentations des
collectifs de travail. Un peu comme monsieur
Jourdain découvrant la prose, je mettais le
doigt sur ce que Wisner appellera l'anthro-
potechnologie. Je pense que c'était la ques-
tion dominante dans les situations de travail
livrées «clés en mains» que nous rencon-
trions.
Je me suis alors intéressé à l'anthropologie
sociale et culturelle que je me suis mis à étu-
dier, comme j'avais suivi, quelques années
auparavant une propédeutique d'économie
pour compre n d re une partie des méca-
nismes en jeu au sein de l'entreprise.
Dans le même temps, pour progresser dans
ma carrière universitaire, il me fallait préparer
une thèse de doctorat en sciences. J'ai alors

réalisé une thèse sur la mise au point d'un
nouvel indicateur biologique d'exposition au
plomb inorganique, qui a été dirigée par le
professeur Lauwerys dans son unité de toxi-
cologie industrielle et médicale de l'universi-
té catholique de Louvain.
En 1989 je suis professeur chef du service de
médecine du travail que j'avais créé dix
années plus tôt.

De quels moyens disposiez-vous ?

Nous bénéficions au départ des deux
sources de financement habituelles : le CHU
bien entendu, et les organismes publics de
recherche. Par la suite, la formalisation de
conventions avec les entreprises en a généré
de nouvelles. Ceci a permis l'acquisition
d'équipements d'explorations cliniques et
physiologiques et du milieu de travail impor-
tants, et d'informatiser le service. A posterio-
ri, après avoir découvert les services de
médecine du travail des établissements hos-
pitaliers en France, compte tenu du niveau
de développement de l'Algérie, je peux dire
que nous disposions de moyens appré-
ciables. Je peux dire aussi que nous faisions
un travail d'un bon niveau, et nous avions
même organisé de nombreuses collabora-
tions aussi bien au niveau national, maghré-
bin, qu'européen.

Tu travaillais donc déjà, à cette époque, sur
des questions proches de celles que tu allais
retrouver plus tard.

De façon délibérée, mon équipe avait choisi
de travailler plus sur les questions de santé
au travail que de pathologie du travail. C'est
ainsi que j'avais commencé à m'intéresser à
l'ergonomie car je voyais bien, par exemple,
que porter un masque n'était pas évident
pour les salariés et qu'il valait mieux com-
prendre les conditions de réalisation de leur
travail. Je voyais bien les limites de la norme
en toxicologie, l'importance des questions
de culture et comment ces questions
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influaient sur la manière dont on allait appré-
hender les risques. Je comprenais que pré-
venir, c'était une construction et pas seule-
ment une expertise. Autant de choses que
me remontait l'action sur le terrain.

Tu faisais déjà, en quelque sorte, de la pluri-
disciplinarité en croisant les appro c h e s
a n t h ropologiques, toxicologiques, médi-
cales…

En quelque sorte. Quand j'étais sur le terrain
et que je me trouvais bloqué par un problè-
me, j'essayais de comprendre pourquoi, et
d'élargir la manière d'aborder les questions
du travail. Je convoquais alors une à une mes
connaissances et n'hésitait pas à aller cher-
cher des réponses dans des champs discipli-
naires et auprès de spécialistes très divers.

Je crois aussi que mon expérience sociale a
été déterminante dans cette quête de
réponse aux problématiques de terrain par
le croisement des points de vue. C'est à tra-
vers elle que j'ai pris conscience de la légiti-
mité de chacun de ces points de vue, du
droit et de l'intérêt de leur expression. Deux
expériences majeures méritent d'être souli-
gnées. 
La première est syndicale. Alors que les
médecins sont de nature plutôt corpora-
tistes, qu'ils ont tendance à s'organiser entre
eux, nous avons été quelques-uns à adhérer,
à la fin des années 1970, au syndicat des
salariés (non médecins donc) de l'hôpital.
Ceci m'a permis entre autres de mieux com-
prendre le point de vue des salariés sur leurs
conditions de travail et leur articulation avec
les questions salariales ou sociales par
exemple.
Ma seconde expérience importante à cette
époque est très différente, puisque j'ai été
plus tard directeur de ce même hôpital pen-
dant trois années. A la fin des années 1980,
ce fut l'ouverture démocratique en Algérie
après le séisme du mouvement populaire
d'octobre 1988. Les nouveaux dirigeants, de

façon sincère ou opportuniste, avaient ouvert
la porte de quelques  responsabilités, consi-
dérées comme techniques, aux cadres ban-
nis auparavant par le Parti au pouvoir. J'ai été
sollicité et j'ai accepté la direction générale
de l'hôpital. C'était 2000 lits et 6000 salariés,
c'était la plus grosse entreprise d'Oran, et
Oran la deuxième ville d'Algérie. Je fus
immédiatement confronté aux difficultés des
managers. Du point de vue des conditions de
travail, je découvre le regard du décideur ;
j'étais en situation de négocier avec les orga-
nisations syndicales. Je peux dire que, sur le
terrain, ça s'est plutôt bien passé jusqu'à ce
que je fus débarqué dès les premiers reculs
de cette ouverture.

Nous sommes au début des années 1990 si
je comprends bien ?
Oui, et cette première partie de mon histoi-
re finit brutalement en 1994, quand les évé-
nements tragiques en Algérie me contrai-
gnent, à mon corps défendant, à me réfugier
en France.  J'ai dû repartir de zéro, tant sur le
plan personnel que professionnel.
Il fallait d'abord survivre, ma famille et moi,
aidés par des associations politiques et
humanitaires. Ensuite se reconstruire.
Nous ne parlerons, si tu veux bien, que de
ma reconstruction professionnelle.

Elle débute, je crois savoir, par ta rencontre
avec l'ergonomie ?

Roger Salamon, providentiel directeur de l'UFR
de santé publique de l'université de Bordeaux
2, me proposa un poste d'AHU associé. Une
année après, je concours et obtiens le poste de
professeur de médecine du travail associé.
C'était un poste contractuel et, paradoxe de la
réglementation, nommé professeur de méde-
cine du travail par décret présidentiel, je
n'avais quand même pas l'autorisation d'exer-
cer la médecine en France. Situation
ubuesque, réglée après cinq années, au terme
de démarches dont je t'épargnerais volontiers
les péripéties.
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Ma rencontre avec l'ergonomie formalisée
fut donc une rencontre tout à fait alimentai-
re. Je vais voir François Daniellou et lui
explique ma situation ; je lui dis que je sou-
haitais préparer un diplôme professionnali-
sant  qui me permettrait de prétendre à un
travail pas trop éloigné de ce que je savais
faire, si jamais je n'obtenais pas cette fameu-
se autorisation. Il me conseille de m'inscrire
en DESS. 

Et avec l'ergotoxicologie ?

Le hasard a fait que je suis arrivé à Bordeaux
en même temps que Patrick Brochard, qui
venait de Paris pour développer le service de
médecine du travail et de pathologie profes-
sionnelle à partir du petit embryon qui en fai-
sait office. J'ai eu cette chance de participer
à une deuxième aventure professionnelle qui
partait de presque rien, comme à Oran. J'ai
participé à la création et au développement
du Laboratoire Santé Travail Environnement.
Très vite, le laboratoire accueillait sa premiè-
re doctorante, Isabelle Baldi, aujourd ' h u i
MCU-PH. C'est avec elle que j'ai engagé une
recherche originale sur les effets différés de
l'usage des pesticides en viticulture sur la
santé des applicateurs. C'était une théma-
tique qui n'était pas très développée. Nous
étions, en Aquitaine, dans une région qui uti-
lise 40 % des pesticides commercialisés en
France. Isabelle s'occupait de la partie épi-
démiologique et moi de la détermination
des conditions et des niveaux d'exposition.
Je fis d'une partie de ce travail mon sujet de
mémoire du DESS d'ergonomie. Ça été le
début d'une deuxième vie pour l'ergotoxico-
logie, cette vieille construction sémantique
qu'on doit, encore, à Wisner.

En dehors des travaux de Sznelwar au Brésil,
y avait-il d'autres travaux qui pouvaient être
considérés d'ergotoxicologie ?

Pas que je sache. En tous les cas pas au sens
que je lui donne aujourd'hui, celui d'un

modèle opérant pour aborder la question du
risque chimique en milieu de travail.
Sznelwar, développant l'intuition de Wisner,
a produit une démonstration extrêmement
didactique de ce qui se jouait dans l'usage
des pesticides, avec une forte dose d'an-
t h ropotechnologie. Sa thèse achevée,
Sznelvar n'a pas poursuivi ces travaux en
ergotoxicologie, pour les raisons qu'il nous a
expliquées au récent colloque d'ergotoxico-
logie auquel Alain Garrigou et moi l'avions
invité.
Un congrès de la SELF, dans les années 1980
me semble-t-il, a bien dédié une session à
l'ergotoxicologie. On y lit des travaux ayant
mené en parallèle des études épidémiolo-
giques, métrologiques et erg o n o m i q u e s .
Mais la question du travail n'est pas présen-
tée encore comme la question centrale,
comme le fil conducteur.

Du côté des ergonomes on voit bien les dif-
ficultés qu'il y a, de par les connaissances
préalables que cela nécessite, pour dévelop-
per une approche ergotoxicologique dans
les interventions. Par contre, pourquoi aussi
peu de toxicologues se montrent intéressés
pour développer une telle approche ?

Ça tient essentiellement au modèle de réfé-
rence de la toxicologie. De façon simple, la
toxicologie organise la prévention du risque
chimique selon un modèle à trois pôles : la
substance qui possède une toxicité intrin-
sèque, la tâche qui expose à un risque déter-
miné, et l'individu qui peut présenter des
déficiences individuelles le rendant captif
pour le risque. A la toxicité on oppose alors
une valeur limite d'exposition, au risque des
consignes de sécurité et des équipements
de protection, et à l'individu l'inaptitude
médicale le cas échéant. J'ai appelé ce
modèle un modèle «à écrans».
Tant qu'on reste dans ce modèle, on ne peut
pas faire autre chose que faire porter des
masques et des équipements de protection
individuelle, et établir des normes. Le mérite
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de l'ergotoxicologie, c'est de changer radi-
calement de modèle, de dire que le modèle
dominant n'est pas opérationnel, parce que
justement les situations d'exposition peu-
vent être extrêmement complexes (il peut y
avoir plusieurs substances à la fois, qui inter-
agissent entre elles, qui peuvent pénétrer
par les poumons, mais aussi par les mains ou
par les deux), que les individus sont diffé-
rents (hommes ou femmes, âgés ou jeunes,
formés ou non, expérimentés ou pas). Le
modèle dominant en toxicologie, en gom-
mant cette variabilité, ne permet pas de
résoudre cette complexité. Il fallait trouver
un modèle alternatif. On est donc rentré
dans le modèle ergonomique, pour lequel il
y a une situation à risque qui va renvoyer à
des aspects organisationnels, techniques,
humains.
Je suis en train de travailler aujourd'hui sur
les stations d'enrobage de semences.
L'observation ergonomique nous ayant mon-
tré que l'opération la plus contaminante était
le nettoyage, il y a deux façons de faire : soit
on prescrit des équipements de protection,
soit on dit aussi comment faire moins de net-
toyage et mieux. Si on dit comment faire
moins de nettoyage, ça veut dire concrète-
ment définir combien de produits on utilise,
quelle politique commerciale il y a derrière,
quels types de semences on traite, est-ce
qu'on est en circuit «court» ou «long», c'est-
à-dire qu'on interroge toute la stratégie d'or-
ganisation du traitement des semences.
C'est ce que j'appelle le niveau macrosco-
pique. Ce qui n'empêche pas qu'on travaille
aussi sur comment on protège les salariés du
risque résiduel : quelles protections cuta-
nées, comment et quand les porter, etc. ?
C'est ce que j'appelle le niveau macrosco-
pique. Les deux doivent être interrogés et en
même temps.

Tu as quitté Bordeaux en 2001

En 2001, j'étais devant un choix difficile.
J'avais épuisé le capital renouvellement de

mon contrat de professeur associé et des
pistes de poursuite de ma carrière universi-
taire dans un autre CHU était évoquées. Au
même moment j'achevais le parcours du
combattant qui m'avait permis de régulariser
ma situation vis-à-vis du droit d'exercer la
médecine en France. C'était aussi le moment
où on commençait à parler de pluridiscipli-
narité en médecine du travail. J'ai pensé que
ce pouvait être pour moi une opportunité
pour une troisième carrière professionnelle.
Après une tentative sur Bordeaux qui n'a pas
abouti, je suis recruté par un gros service
toulousain de médecine du travail. Comme
les textes n'étaient pas encore sortis, on ne
savait pas trop sur quel pied danser, mais on
savait que ça allait se faire. On est parti sur
trois postulats. Le premier était qu'il y aurait
un glissement de la prévention le plus en
amont possible, et que pour aller en amont il
fallait des spécialistes dans diff é re n t s
domaines, des professionnels qui intervien-
nent en milieu du travail, et que ça ne s'im-
provisait pas. Le deuxième postulat, c'était
que si les médecins du travail devaient rester
au centre de ce processus, il fallait une inter-
vention de proximité et un accompagne-
ment pour faire progresser leur pratique.
Après deux années de gestation, nous pro-
posions, en 2004, aux services de santé au
travail de la région Midi-Pyrénées de
construire une structure spécifique. On a
alors créé une association qui fédère les ser-
vices, avec un conseil d'administration com-
posé des directeurs des quinze serv i c e s
adhérents. Il n'était pas possible, pour cha-
cun, d'avoir une équipe pluridisciplinaire au
sens propre du terme, avec les moyens finan-
ciers dont il disposait et la demande qu'il
avait. L'idée était donc de mettre les moyens
en commun. Ça nous a permis de recruter
des gens de haut niveau, d'avoir une inter-
vention de qualité qui soutienne l'action du
médecin du travail, de valoriser ces compé-
tences en faisant de l'intervention en entre-
prise et de la formation action, et d'engran-
ger ainsi des moyens financiers garantissant
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la pérennité d'une prestation de qualité pour
les services intere n t reprises. L'Association
Santé Travail Interservices existe depuis jan-
vier 2005 et j'en suis le directeur, tout en res-
tant intervenant de terrain.

Quelles sont donc les compétences pré-
sentes ? Comment est composée cette asso-
ciation ? 

En plus de moi-même, il y a deux ergo-
nomes, un ingénieur de prévention qui a fait
la formation de l'INRS à Nancy, un ingénieur
en acoustique et mesures physiques, et nous
sommes à la recherche d'un toxicologue et
probablement dans les mois qui viennent
d'un psychologue du travail pour compléter
l'équipe. Notre travail consiste essentielle-
ment à soutenir les médecins dans l'action
en milieu de travail. De cette façon les entre-
prises bénéficient de prédiagnostics sur les
situations de travail, d'accompagnement à
l'évaluation des risques professionnels, d'ai-
de à l'élaboration de cahiers des charges
pour des appels d'offre en matière d'organi-
sation ou de conditions de travail, etc. Nous
réalisons aussi des métrologies d'ambiances
physiques et chimiques. Nous avons initié
des interventions transversales, par branches
p rofessionnelles, en direction des TPE.
Parallèlement, on assure des formations aux
médecins du travail, aux professionnels de la
santé et la sécurité de façon générale, aux
salariés, CHSCT et délégués du personnel,
aux sauveteurs secouristes du travail, etc.

C'est une approche assez singulière de la
pluridisciplinarité, car ce n'est pas le choix
que l'on rencontre dans la plupart des ser-
vices de santé au travail.

La loi était déficitaire sur trois points.
D'abord, le financement sur lequel elle reste
quasi muette. A l'ASTI nous nous sommes
organisés pour maintenir les coûts les plus
bas, en mutualisant les dépenses de gestion
et en diversifiant les sources de financement

par la mise à profit de nos compétences
pour créer des prestations complémentaires
comme la formation et le conseil.
Ensuite, le générique IPRP qui banalise, et
nous le voyons aujourd'hui, la compétence
professionnelle. De ce point de vue, l'ASTI
s'est faite habilitée IPRP, mais ses profession-
nels sont reconnus en tant que tels sans
autres habilitations que leurs compétences
propres.
Enfin, la question de l'indépendance des
IPRP. Nous avons essayé de régler ce problè-
me d'abord par le statut associatif à but non
lucratif de l'ASTI, ensuite par la création de
ce qu'on a appelé un conseil d'orientation
technique composé, à parts égales, de
représentants des employeurs, des syndi-
cats, des médecins du travail et des IPRP des
s e rvices adhérents, et d'institutionnels
(DRTE, CRAM, OPPBTP, la chaire universitai-
re de santé au travail). Ce conseil se réunit
deux fois dans l'année ; il intervient de façon
active dans la définition de nos projets et de
nos priorités. 

Ton expérience de management à l'hôpital
est sûrement pour quelque chose dans cette
idée de conseil multipartite ?

Je le pense aussi. Garder le pouvoir de déci-
sion mais l'asseoir sur des orientations vali-
dées par les acteurs, me semble une forme
intelligente de management. La transparen-
ce délibérée de nos actions, dans un domai-
ne sensible de la vie de l'entreprise, est la
condition même de leur crédibilité et donc
de leur développement. Il a fallu beaucoup
communiquer pour réduire les méfiances et
les hésitations des uns et des autres.

C'est une autre manière d'aborder la pluri-
disciplinarité des services de santé au travail
qui est peut-être plus efficace que l'em-
bauche d'un ergonome pour 40 médecins.

Ceci est peut être caricatural. Nous verrons
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comment chacune des expériences évoluera.
Ce qui est sûr, c'est que nous travaillons pour
que la forme d'organisation que nous avons
choisie soit efficace. Nous avons par
exemple organisé trois ateliers avec des
médecins du travail, pour voir comment for-
maliser le travail en commun : quelle est la
demande, quels types de demandes relèvent
de l'action pluriprofessionnelle, comment
rédiger ensemble un protocole d'interven-
tion, comment re s t i t u e r, qui restitue, le
médecin, l'ergonome, à qui restituer au delà
de l'employeur, etc.

C'est aussi une réflexion sur une pratique
pluridisciplinaire en train de se constituer.

Tout à fait. Ce travail est d'ailleurs en train
d'être synthétisé pour être diffusé afin d'ali-
menter la discussion sur les formes de la plu-
ridisciplinarité en santé au travail. Une com-
munication en sera faite au prochain congrès
national de médecine du travail à Lyon.

Et où en sont tes travaux en ergotoxicologie ?

Je continue à développer cette approche à
la fois dans l'intervention pluridisciplinaire
suscitée par les médecins du travail, et en
réponse à des demandes d'entreprises sur
des questions de risques chimiques. J'ai
organisé avec Alain Garrigou un colloque de
deux jours à Bordeaux en juin 2005 pour faire
le point sur ce qui se fait dans le domaine.
Du coup, ça a déclenché des demandes inté-
ressantes. J'interviens par exemple aujour-
d'hui sur la question des phytosanitaire s
pour une grande entreprise qui a souhaité
intégrer la question de l'activité des salariés
dans sa démarche sécurité des applicateurs.
Je développe des actions de prévention que
je construis avec les personnes concernées,
et je travaille aussi sur des modules de for-
mation au risque phytosanitaire, différents
de ce qu'on peut trouver actuellement. Une
autre grande entreprise, confrontée à une
substance nouvellement classée cancérogè-

ne, a souhaité évaluer les expositions pas-
sées de ses salariés. J'ai ainsi suggéré d'ob-
server les situations de travail actuelles pour
identifier et quantifier les situations d'exposi-
tion, dans un premier temps. Avec un panel
des ouvriers les plus anciens, j'ai reconstitué
les étapes historiques de cette activité, et
attribué à chacune un score d'exposition. J'ai
construit ensuite une grille de reconstitution
des histoires professionnelles individuelles
avec les niveaux d'exposition correspondant.
D'autres actions ont été réalisées ou sont en
cours.

C'est un peu l'enjeu des négociations sur la
pénibilité, dans laquelle les part e n a i re s
sociaux cherchent à prendre en compte les
carrières des individus et les expositions à
des risques divers et variés. Tu l'as fait pour le
risque chimique, mais cette démarche pour-
rait être utilisée plus largement.

Je l'avais déjà fait à Oran il y a vingt ans, sur
les expositions sonores dans la sidérurgie.
L'un des moyens de reconstitution des expo-
sitions en épidémiologie est le recours aux
«groupes experts». J'avais constitué, sur le
même modèle, un «groupe expert» compo-
sé d'ouvriers anciens. J'ai dégagé avec le
groupe les paramètres d'exposition. Je par-
tais de l'expression des ouvriers «c'est un son
fort», «ça nous casse les oreilles», «ça me
gêne», etc., et à partir de cette terminologie,
j'avais établi une cotation en décibels, puis
on avait validé cette cotation par des
mesures.
Donc je pense aussi que l'approche est
transposable à d'autres familles de risque.

On voit bien les possibilités de développe-
ment de l'approche ergotoxicologique, mais
cela semble aujourd'hui porté par trop peu
de personnes.

Sans doute à mon goût, même si nous ne
manquons pas de demandes.  Pour ma part,
dans un pays fortement institutionnalisé, j'ai
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moins de visibilité aujourd'hui que je ne pou-
vais en avoir quand j'étais à l'université. Mon
principal regret est que l'université française
soit aussi peu ouverte sur les professionnels.
Nous avons, à l'ASTI, des capacités de
recherche et d'innovation que l'université ne
veut pas voir.
Je continue mon chemin pour promouvoir
l'ergotoxicologie, et je commence à accu-
muler, avec d'autres, une grosse expérience.
Pour autant, les seuls enseignements aux-
quels je participe sont ceux du master d'er-
gonomie de Bordeaux 2 et du diplôme
Hygiène Sécurité Environnement de l'IUT de
Bordeaux 1. Aucun autre enseignement uni-
versitaire, en médecine du travail, en ergo-
nomie, ou en hygiène sécurité, ne m'a solli-
cité. Or, pour développer l'ergotoxicologie,
il faut une masse critique d'intervenants,
sinon aux moins, de sensibilités.

Est-ce que ça provient de l'insuffisance des
études, des recherches ?

En toxicologie, on commence en France à
prendre conscience de beaucoup de choses
et notamment du retard énorme accumulé.
A la fin des années 1970, on pensait que la
question du risque chimique était en grande
partie réglée, et qu'on était sur des nou-
veaux risques : les TMS, les risques psycho-
sociaux. Ce n'est pas du tout la réalité de la
situation : 7 millions de salariés sont exposés
en France à des substances toxiques, dont
16 % à plus d'une substance à la fois, 1 mil-
lion de salariés sont exposés à des sub-
stances cancérogènes, et ces chiffres sont en
augmentation si on se réfère aux enquêtes
SUMER 1994 et 2003.
Le programme européen REACH, qui fait le
point de façon dramatique sur la situation en
Europe, vient d'être difficilement adopté à
l'issue de compromis laborieux. Les compro-
mis élaborés ne sont pas défavorables, mais
ma crainte et que l'on tombe de nouveau
dans un formalisme normatif sans prise sur
l'activité réelle de travail.

Ceci étant, les recherches bougent en toxi-
cologie sur les expositions multiples et l'ab-
sorption cutanée des substances toxiques
industrielles. Ces recherches fourniront sans
doute des connaissances qui nous permet-
traient de mieux traiter des situations réelles
de travail.

L'étude que tu avais réalisée avec François
Daniellou et Alain Garrigou sur les chantiers
de désamiantage aurait pourtant pu débou-
cher sur plus de sollicitations en ergotoxico-
logie.

Oui, mais la toxicologie traditionnelle est
assez forte. C'est plus rassurant de dire
qu'on a des protections, qu'on a des
normes, qu'on a des procédures. C'est aussi
plus facile. Les déviances sont rapportées
aux salariés. Sauf que les personnes contour-
neront les procédures, si elles estiment que
l'activité de travail l'exige, que c'est la
manière de s'y prendre la plus efficace, la
moins fatigante, la plus rapide, etc.

Comment tes travaux en toxicologie et ton
approche de la pluridisciplinarité sont perçus
dans le milieu de l'ergonomie ?

La seule fois où j'ai eu à parler à un public
d'ergonomes, ça a été aux journées sur la
pratique à Bordeaux, et ça s'est bien passé.
Sans vouloir exagérer, je suis quand même
un peu surpris par la distance que conserve
l'ergonomie avec le risque chimique au tra-
vail. Un ergonome reconnu m'a dit dans une
réunion : «qu'est-ce que le risque chimique a
à voir avec l'ergonomie ?». Quand je deman-
de à des ergonomes ce qu'ils font dans les
grosses entreprises lorsqu'ils sont confrontés
au risque chimique, ils me répondent très
souvent qu'ils appellent l'ingénieur sécurité.
Il y a un déficit énorme en la matière, et il me
semble que la SELF aurait tout avantage à se
pencher sur ces questions. Quand je reçois
de jeunes ergonomes, je me rends compte
qu'ils ne savent pas de quoi il s'agit réelle-
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ment. Je ne sais pas comment la SELF pour-
rait y contribuer, mais la question de l'ap-
proche pluridisciplinaire du risque chimique
est un thème à développer de toute urgen-
ce.
Ceci étant, j'ai pu échanger une journée
entière sur l'ergotoxicologie, avec des psy-
chodynamiciens. 

Est-ce que tu continues à avoir des contacts
avec les pays du Maghreb ?

Oui, j'ai de nombreux contacts au Maghreb,
je participe à des initiatives, je donne des
cours d'ergonomie en Algérie, au Maroc, en
Tunisie. C'est bien sûr difficile, car la ques-
tion des conditions de travail n'est pas forcé-
ment perçue comme prioritaire à côté des
questions d'emploi, de transfert de techno-
logie. Mais il se fait beaucoup de choses. Les
universités de Tlemcen et d'Oran, en
Algérie, ont organisé un Master santé travail
environnement dans lequel Yves Schwartz,
Duraffourg et moi-même intervenons.
Je suis également membre de la commission
permanente de la Société méditerranéenne
internationale de santé au travail et j'y tra-
vaille, avec d'autres, pour construire un pro-
gramme indépendant de vigilance vis-à-vis
des transferts de technologie et souvent,
malheureusement des risques pour la santé
et la sécurité.
Les pays du Maghreb sont des pays franco-
phones, avec des échanges très forts avec la
France sur le plan économique et culturel. Il
reste de nombreuses opport u n i t é s
d'échanges qui ne sont pas suffisamment

exploitées. La SELF devrait, là aussi, repen-
ser son intérêt et reconstruire ses formes de
contribution pour le développement de l'er-
gonomie francophone dans ces pays.

Tu es maintenant définitivement établi en
France ?

Si tant est que le terme «définitivem» ait
encore une signification pour moi. J'ai eu
trois périodes dans ma vie professionnelle
où je suis, à chaque fois, parti de rien. A mon
arrivée en France, j'ai pointé à la banque ali-
mentaire, et la situation personnelle et pro-
fessionnelle dans laquelle je me tro u v e
aujourd'hui ne me grise pas du tout. Je sais
que de la bombance à la banque alimentaire
il ne peut y avoir qu'un pas. Ça oblige à rela-
tiviser un peu les choses ! A ma retraite, je
me dis que je retournerais à l'université pour
a p p re n d re l'histoire cette fois-ci.
Comprendre comment des pays, avant le
mien, ont pu arriver à ces grands désastres
qui jalonnent l'histoire. L'Algérie retrouve
peu à peu ses esprits et c'est tant mieux ;
mais quelles leçons en tirer pour s'en sortir
vraiment ?
J'ai opté aujourd'hui pour la double nationa-
lité car je ne peux pas m'imaginer être autre
chose que citoyen dans le pays où je vis.
Oran est à une heure vingt de Toulouse.
C'est tellement stimulant d'appartenir aux
deux rives de la méditerranée et de vivre
cette appartenance en temps réel.

Je te remercie.
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La réforme LMD a pour but de répondre à la
Déclaration de Bologne des ministres euro-
péens de l'Education du 19 juin 1999 afin d'har-
moniser les cursus européens (adoption d'un
système de crédits unique, d'un même systè-
me de diplômes, promotion de la mobilité,
etc., cf. texte :
h t t p : / / w w w. a m u e . f r / Te l e c h a rg e r / Te x t R e f / d _ b o l
ogne.pdf).

Le système LMD implique Licence profession-
nelle de trois ans, débouchant sur un diplôme,
suivie d'un Master professionnel de deux ans :
le M1 (pre m i è re année) et M2 (deuxième
année). Les enseignements ont été semestriali-
sés : M1 + M2 se répartissent sur quatre
semestres.

Le M1 remplace l'année de maîtrise avec la dif-
férence qu'a la fin du M1 l'étudiant a unique-
ment une attestation, désormais il faut qu'il
continue en M2 pour obtenir un diplôme. Le
M2 remplace les DESS, cependant il n'y a pas
de masters 2 en «ergonomie» . Les intitulés ont
été profondément modifiés. 

Les Masters ont été organisés par domaines,
mentions et spécialités ; dans certains cas il y a
en plus le «parcours». L'ergonomie se retrouve
principalement dans 3 domaines :
• sciences humaines et sociales
• sciences du travail et de la société
• sciences de la vie.

Mais d'autres domaines existent comme :
Ingénierie et management de la santé, Droit,
Sciences et technologie (cf. à ce sujet un
tableau de synthèse de quelques formations
en ergonomie au niveau M2, bulletin de la
SELF n°137 mars 2005).

La mention peut être : psychologie, ergono-
mie, biologie, etc. et la spécialité : ergonomie
ou psychologie et ergonomie, erg o n o m i e
cognitive, etc.
Par exemple, le M2 du CNAM est intitulé
comme il suit :

Domaine : Sciences du travail et de la
société
Mention :  Ergonomie

En revanche, le M2 de l'Université de Picardie
Amiens est intitulé :

D o m a i n e : Science humaine et
sociale
Mention : Psychologie
Spécialité : Système, société travail
Parcours : Facteurs humains et sys-
tèmes de travail.

La lisibilité de l'ergonomie se perd un peu dans
le nouveau système c'est pourquoi il nous
paraît important que les ergonomes d'entrepri-
se et consultants s'informent sur le change-
ment et transmettent l'information dans le
milieu professionnel.

QU’EST CE QUE C’EST LA RÉFORME LMD ?

ENSEIGNEMENT ET FORMATION EN ERGONOMIE
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Objectifs de la Formation :

Ce master a pour objectif de former des ergo-
nomes capables de répondre à la diversité des
demandes sociales et d'intervenir en entre-
prises sur des questions et des problèmes qui
se manifestent dans le secteur des services et
dans celui de l'industrie qu'ils soient relatifs : 
• à la santé, la sécurité et la fiabilité au travail, 
• aux conditions de travail, 
• à l'organisation du travail, 
• à la conception de systèmes socio-tech-

niques 
• mais aussi à la formation professionnelle ou à

l'évolution des carrières. 

Les étudiants doivent être en mesure, à l'issue
de cette formation, d'élaborer un diagnostic
pertinent et d'intervenir sur les systèmes et les
situations de travail en vue de contribuer à leur
amélioration et à leur conception dans une
perspective de santé et d'efficacité au travail. 

De manière plus spécifique en regard du diplô-
me obtenu, les étudiants pourront occuper les
fonctions suivantes : 
• Ergonomes consultants, 
• Ergonomes internes à l'entreprise, 
• Ergonomes exerçant leurs fonctions au sein

de services : 
- «hygiène et sécurité», 
- de médecine du travail (centres pluridisci-

plinaires), 
- de cellules « Facteurs Humains », 
- dans les Directions de Ressources humaines. 

Originalité de la Formation :

La formation proposée entend ne pas s'en
tenir à une conception techniciste des condi-
tions de travail. Les demandes sociales
actuelles appellent des démarches d'interven-
tion qui intègrent l'ensemble des dimensions
constitutives des situations de travail. Les
caractéristiques techniques des dispositifs de
travail ne sont pas les seules clés d'aménage-
ment et d'optimisation des conditions de tra-
vail ; les options prises sur le plan de l'organi-
sation sont souvent déterminantes. Aussi, à
côté des outils d'analyse fournis par la psycho-
logie cognitive et la physiologie, les cadres
d'analyse des sciences sociales du travail vien-
dront systématiquement informer le décrypta-
ge des situations de travail et interviendront
également dans la formation à la conduite des
démarches de changement.

L'originalité de cette formation re p o s e r a
essentiellement sur : 
• une approche systémique et multidimension-

nelle des situations de travail, 
• une approche pluridisciplinaire nécessaire à

la compréhension des situations de l'homme
au travail : renforcement des liens avec des
disciplines proches de l'ergonomie : psycho-
logie du travail, droit et économie du travail,
démographie du travail, sociologie et psy-
chopathologie du travail. 

• une place prépondérante accordée aux
questions de santé au travail, de sécurité, de
fiabilité des activités humaines et des sys-
tèmes socio-techniques, fondée sur une
conception élargie de la notion de santé où
les sphères mentale, psychique, physique, et
sociale sont envisagées. 

ENSEIGNEMENT ET FORMATION EN ERGONOMIE

MASTER PROFESSIONNEL

Psychologie du Travail et Ergonomie
Spécialité : Ergonomie
Université Paris X - Nanterre
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Public concerné :

En formation initiale :
L'enseignement est ouvert :
• aux étudiants titulaires d'une maîtrise ou

d'une 1ère année de Master de Psychologie
(avec ou sans option travail). Si aucune for-
mation préalable en psychologie du travail
n'a été acquise, une remise à niveau person-
nelle sera nécessaire en cours d'année, ainsi
qu'un stage re n f o rcé en entreprise. Les
stages, emplois ou expériences dans le
monde du travail sont souhaités.

• aux titulaires d'une Maîtrise ou d'une année
de Master en sociologie du travail et/ou des
organisations.

En formation continue :
L'enseignement est ouvert :
• aux diplômes d'ingénieur, doctorats de

médecin, aux inspecteurs du travail, à condi-
tion que le candidat puisse justifier de
connaissances suffisantes en ergonomie et
en psychologie ou d'une expérience signifi-
cative en entreprise dans les secteurs de la
santé, de la formation, de la gestion des
risques professionnels ou du management
des organisations. 

Programme de formation :

La formation se déroule entre le mois d'oc-
tobre et la fin du mois de mars et doit être suivi
d'un stage d'une durée de 3 à 6 mois.

1er semestre
1) C a d re économique, sociologique et juri-

dique du travail (58h)
- Sociologie du travail (21h)
- Droit du travail (22h) et Economie de l'en-

treprise (15h)
2) Santé, sécurité et fiabilité dans le travail

(102h)
- Stress et psychodynamique du travail (36h) 
- Evolutions démographiques, vieillissement

et travail (30h)

- Sécurité et fiabilité dans les systèmes socio-
techniques (24h)

- Handicap et activités professionnelles (12h)
3) Analyse du travail : concepts, modèles et

techniques (36h)
- Modèles et concepts en analyse du travail

(12h)
- Techniques en analyse du travail (24h)

4) Préparation à la vie professionnelle (72h)
- Anglais : techniques d'expression écrite et

orale (24h)
- Techniques de re c h e rche de stages et

d'emplois (12h)
- Pratiques professionnelles en ergonomie

(36h)

2ème semestre
5) Ingénierie de l'intervention ergonomique

(24h)
6) Ergonomie et conception des systèmes de

travail (24h)
7) Ergonomie cognitive (24h)
8) Ergonomie physiologique, fonctionnement

de l'homme au travail (24h)
9) Temps et Travail (24h)

10) Stage de Professionnalisation et suivi de
stage (12h)

Contact :

Secrétariat :
Jackye Jorrot
Bâtiment G - R02
200, avenue de la république 
92001 Nanterre Cedex
Tél : 01 40 97 75 23
E-mail : labo@psychotravail-upx.org

Responsable pédagogique :
Sophie Prunier-Poulmaire
E-mail : 
sophie.prunier-poulmaire@mpte-upx.org

Site Internet : www.mpte-upx.org

ENSEIGNEMENT ET FORMATION EN ERGONOMIE
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Vous assurerez une mission d'expertise et de conseil dans le domaine de l'Ergonomie dans l'ob-
jectif de mener des actions de prévention des accidents du travail et maladies professionnelles
auprès des entreprises de la Région Centre et assurerez une mission de conseil en ergonomie
auprès de la CRAM du Centre.

• Vous êtes titulaire d'un diplôme (bac + 2 minimum) en Ergonomie.
• Vous avez plus de 25 ans et justifiez d'au moins trois ans dans la pratique de l'ergonomie en entre-

prise.
• La maîtrise des techniques de conception des locaux de travail ainsi qu'une expérience dans le

développement de projets intégrant la sécurité et l'ergonomie seraient appréciées
• Vous possédez des qualités relationnelles sachant que des compétences en matière de formation

permettraient de mieux intégrer la fonction
• Vous êtes titulaire du permis de conduire B
Salaire brut annuel : 33 KEuros  — CDI
Veuillez adresser votre candidature (CV, lettre de motivation)  à : 
CRAM du Centre, 
service des ressources humaines, 
30 Bd Jean Jaurès 45033 Orléans Cedex 1 
ou 
par internet : drh.sec@cram-centre.fr

OFFRES D’EMPLOI

LA CRAM DU CENTRE RECRUTE, À ORLÉANS,
UN CONTRÔLEUR DE SÉCURITÉ EN ERGONOMIE

- 44 - mars 2006Bulletin de la SELF - n°141

La publication des offres
et demandes d’emploi

est effectuée gratuitement
dans le bulletin.

MTN-PRÉVENTION

Service interentreprise pluridisciplinaire de santé au travail
de la Nièvre recherche UN MÉDECIN DU TRAVAIL

Diplômé ou autorisé - Tps pl. - CDI
pour région agréable à 1h.30 de Paris
Veuillez adresser votre candidature (CV, lettre de motivation)  à :
M. BOUZIAT - MTN-Prévention
BP 618 - 58006 Nevers Cedex
Courriel : mtn58.nevers@mtn.asso.fr

numéro 141  6/06/06  15:39  Page 44



Apprendre par la simulation. De l'analyse du travail aux apprentissages professionnels 
Pierre PASTRÉ (Ed.)
Toulouse: Octarès Editions, 2005, 375p. ISBN : 2-915346-24-0 (30 euros)

La didactique professionnelle s'est développée dans deux directions : d'une part, dans l'analyse
du travail en vue de la formation professionnelle, plus précisément l'analyse de l'activité des opé-
rateurs pour identifier les compétences qu'ils mobilisent. D'autre part, dans l'utilisation des situa-
tions de travail pour faire en sorte qu'elles servent de support à la formation professionnelle. Cette
utilisation des situations de travail pour la formation peut se faire soit directement soit par l'inter-
médiaire de simulations. C'est cette seconde direction qui fait l'essentiel du contenu de cet ouvra-
ge. Les simulations y sont envisagées comme des instruments de formation. On a cherché à don-
ner une idée de la très grande diversité des formes que peuvent prendre ces simulations à usage
de formation. Un point mérite d'être souligné : entre l'analyse de l'activité et l'utilisation de situa-
tions de travail pour la formation l'articulation est profonde, les deux dimensions de la didactique
professionnelle ne vont pas l'une sans l'autre.
Cet ouvrage est le résultat du travail d'un groupe qui s'est réuni pendant de nombreuses années
dans le cadre du Club CRIN ETMT, Evolution du travail face aux mutations technologiques. Il a
regroupé des chercheurs, des formateurs, des représentants d'entreprises. Il s'adresse à tous les
acteurs qui s'intéressent à l'analyse du travail en vue de la formation : étudiants, enseignants, cher-
cheurs en formation des adultes ou en ergonomie ; formateurs, consultants, responsables de for-
mation en entreprise.

OUVRAGES

PUBLICATIONS
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Modèles du sujet pour la conception. Dialectiques activités développement 
Pierre RABARDEL et Pierre PASTRÉ (Eds.)
Toulouse: Octarès Editions, 2005, 270p. ISBN : 2-915346-25-9 (27 euros)

Cet ouvrage est le produit du travail d'un réseau de chercheurs en ergonomie, en psychologie et
en didactique professionnelle qui se sont réunis, avec le soutien du programme ministériel
«Travail», pendant plus de quatre ans pour réfléchir sur les modèles du sujet et leur pertinence par
rapport à la conception.
Il définit une perspective où les modèles du sujet pour la conception et les modèles de la conception
s'articulent les uns aux autres. Il analyse la poursuite de la conception dans l'usage qui la prolonge et
en réalise une partie. La conception y est considérée comme distribuée entre les concepteurs et les
utilisateurs ; entre les temps et les espaces de la conception institutionnelle et des usages. 
Les «choses» conçues par les concepteurs sont «travaillées» par les utilisateurs pour les inscrire
dans des usages, pour les adapter à leurs caractéristiques personnelles et à celles de leurs propres
situations, domaines et mondes d'activité. L'ouvrage est centré sur un sujet capable qui agit, trans-
forme le réel et se transforme lui-même dans un processus de développement.
Cet ouvrage s'adresse aux étudiants, enseignants et chercheurs et à tous les acteurs de la concep-
tion, du design et des usages.
Il explore un large éventail de problèmes de conception et d'usage dans une diversité de
domaines socio-techniques contemporains : Internet, bases de données documentaires, réseaux,
systèmes de travail coopératifs, transports, conduite de centrale nucléaire, sécurité, formation pro-
fessionnelle…
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Les dynamiques intermédiaires au cœur de l'action publique
Daniel FILÂTRE et Gilbert de TERSSAC (Eds.)
Toulouse: Octarès Editions, 2005, 322p. ISBN : 2-915346-19-4 (23 euros)

Où va l'action publique ? Est-elle toujours le résultat prévisible des formes d'intervention centra-
lisées, coercitives et globales d'Etat ou bien la conséquence imprévisible de la contestation ou de
la prétention normative des acteurs locaux ?
L'approche de ces questions, par l'analyse des dynamiques intermédiaires, offre une contribution
stimulante : ces dynamiques sont au cœur de l'action publique car elles redistribuent l'autonomie
au sein des collectifs, les obligent à coordonner leurs initiatives, sous forme de projets, de conven-
tions ou de contrats, d'échanges et de conflits. C'est ce que discutent les auteurs de cet ouvrage
à partir d'études de cas dans divers secteurs de l'action publique et de réflexions théoriques. Ces
dynamiques intermédiaires s'organisent autour des métiers, des territoires et des dispositifs. Ce
livre donne une lecture nouvelle des transformations de l'action publique, permet de repérer les
problèmes émergents et d'en expliciter le sens.
Cette réflexion s'inscrit dans le réseau d'échanges scientifiques TAP (Travail et Action Publique) et
a bénéficié du concours du CNFPT, de la Direction de la Recherche de La Poste, de l'Université
de Toulouse-Le Mirail, du CNRS (CERTOP) et de la MSHS-T.

PUBLLICATIONS
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Les métiers flous. Travail et action publique 
Gilles JEANNOT
Toulouse: Octarès Editions, 2005, 175p.. ISBN : 2-915346-22-4 (23 euros)
Chefs de projets, médiateurs, agents de développement, chargés de mission… des
métiers qui ne sont plus "nouveaux" depuis plusieurs décennies mais qui demeurent
bien entourés de "flou" se sont multipliés dans l'action publique. Flou de la prescrip-
tion avec des injonctions très globales comme le développement économique ou la
cohésion sociale, flou des positions dans l'organisation, flou des statuts d'emploi et
finalement flou de l'identité et du métier.
Pour comprendre ce phénomène, l'ouvrage part d'un constat empirique fait à partir
de nombreuses enquêtes dans les secteurs de l'aménagement et du développement
local, de l'environnement et de l'action sociale. Des fonctionnaires vont bien au-delà
d'une simple application des réglementations dont ils ont la charge. Ils semblent
reconstruire l'action publique à la base en tirant parti de ressources diverses comme
s'ils prenaient eux-mêmes en charge les problèmes. S'il y a "prise en charge" et non
"application", c'est que la matière de l'action publique "résiste" et que les finalités
publiques ne peuvent être atteintes que par un travail singulier. C'est l'efficacité de
l'intervention publique qui se joue alors dans ce travail.
L'action publique se trouve alors ordonnée par les "soucis" qui orientent collective-
ment ces agents publics dans chaque secteur. La bureaucratie ne saurait cependant
demeurer en reste et ne cesse de tenter de réinvestir cet espace non contrôlé en mul-
tipliant les "dispositifs" qui s'entrecroisent et s'accumulent sans jamais mettre fin à la
nécessité de cette prise en charge par un travail. Il se dessine alors les éléments d'une
sociologie de la tension entre la prise en charge autonome par les agents et ces dis-
positifs.
L'auteur est chercheur en sociologie au Laboratoire Techniques Territoires et Sociétés
à l'Ecole nationale des Ponts et Chaussées.
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Le consommateur au coeur de l'innovation
Jean CAELEN (Ed.) 
Paris: Editions CNRS, 2004, 212p. ISBN : 2271062802 (19 euros)

Cet ouvrage pose le problème essentiel de la conception de produits et ser-
vices interactifs innovants - téléphones portables, stylos "intelligents"... - adap-
tés à l'usage des consommateurs. Ceux-ci, bien souvent, sont choisis pour
cible des marchés mais n'interviennent pas en amont. À la fois pour des raisons
de concurrence - il s'agit pour les industriels de réduire le délai de la mise sur
le marché depuis la première idée - et des raisons d'adéquation aux besoins
des utilisateurs, il est impératif de faire intervenir les consommateurs au plus
tôt dans le cycle de vie, c'est-à-dire dès la phase de conception. Plus que
jamais, un produit doit correspondre à des attentes pour avoir des chances de
se diffuser auprès d'un marché d'utilisateurs professionnels ou privés. La
"conception participative" répond à ces exigences : elle fait coopérer l'en-
semble des acteurs de la conception (donneurs d'ordre, entreprises, chefs de
p rojet, ingénieurs, ergonomes, spécialistes des sciences humaines et
sociales...) en faisant intervenir tout de suite le consommateur dans toutes ses
dimensions, sociale, économique et ergonomique. Cette méthode a l'avanta-
ge d'accélérer le processus vers la commercialisation. L'ouvrage mobilise les
meilleurs spécialistes du domaine : sociologues de l'usage, ergonomes, éco-
nomistes et informaticiens. Il s'agit d'une approche globale, avec une
démarche intégrative, pour une meilleure compétitivité des produits tournés
vers l'usage des consommateurs. 

Titre des chapitres
1. La conception participative : vers une théorie de la conception centrée sur

l'établissement d'une intelligibilité mutuelle
2. La valeur d'un produit ou d'un service, comme résultat d'une construction

sociale initiée ou constatée au sein du processus de conception
3. Au risque de co-inventer : Une approche socio-anthropologique en aviation

civile
4. Économie de la conception participative
5. Le rôle de la représentation de l'utilisateur dans la conception «Ce qui a créé

l'humanité, c'est la narration»
6. Enjeux, rôles et limites d'une approche ergonomique de la conception de

produits
7. Les enjeux identitaires des technologies de l'information et de la communi-

cation : les profils d'identité située dans l'usage des NTIC
8. Mesurer la valeur d'un produit nouveau : les méthodes de l'économie expé-

rimentale
9. Une méthode intégrative : la conception par «moments»
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L’ergonomie (4ème édition)
Françoise DARSES et Maurice de MONTMOLLIN
Paris: Éditions la Découverte, collection repères,, 2006, 121p. ISBN : 2--7071-4770-2
L’ergonomie est bien plus que cette étiquette qui, apposée sur les produits grand public, nous en
vante leur facilité d’utilisation. L’ergonomie, c’est ne démarche d’analyse et de transformation du
travail, dont la nécessité s’impose aujourd’hui aux entreprises et à leurs salariés. L’ergonomie est
interpellée sur la prévention des riques encourus par les opérateurs, sur la fiabilité des systèmes
complexes, sur les conséquences de l’informatisation et de l’automatistion du travail, sur la
conduite de projets de conception.
On trouvera dans cet ouvrage une description des concepts et des méthodes de l’ergonomie. Les
différents courants qui traversent la discipline y sont expliqués et leur complémentarité est mise
en valeur. Enfin, les principaux champs d’intervention de l’ergonomie sont passés en revue, illus-
trés par de nombreux exemples d’interventions et de recherches.

PUBLICATIONS
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Le Travail Humain
Volume 68, Numéro 4, décembre 2005
Théories et méthodologies
• La méthode clinique en ergonomie et en psychologie du travail (Y. Clot, J. Leplat
Recherches empiriques
• Impact of face validity and information about the assessment process on test moti-

vation and performance (Impact de la relation entre la validité apparente et l'infor-
mation relative au processus de recrutement sur le test de motivation et la perfor-
mance) (E. Derous et Ph. Born)

• Le pointage bi-échelle : évaluation de quatre vairantes d'interfaces graphiques uti-
lisateur (D. Gonzalez, D. Casalta, D. Mottet, Y. Guiard)

• Vers une psychologie ergonomique du bien-être et des émotions : les effets du
contrôle dans les centres d'appels (V. Grosjean, C. Ribert-Van De Weerdt)

Volume 69, Numéro 1, janvier 2006
Recherches empiriques
• Rôle de la personnalité dans les stratégies de coping. Étude auprès de personnels

soigants (A. Mariage, F. Schmitt-Fourrier)
• The coordinating role of organisational artefacts in distributed cognitions - and

how it fails in marirtime operations (Le rôle de la coordination des artefacts organi-
sationnels dans les cognitions distribuées, et leur échec dans les opérations mari-
times) (J.S. Busby, R.E. Hibberd)

• Être handicapé : quel impact sur l’évaluation de candidats à l’embauche ? (O.
Rohmer, E. Louvet)

• La vitesse de frappe est-elle liée au processus d’anticipation ? (S. Legrand-
Lestremau, V. Postal, A. Charles).

REVUES
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Pistes http://www.pistes.uqam.ca/v7n3/sommaire.html
Volume 7, numéro 3, novembre 2005
Editorial : Harcèlement psychologique au travail : pistes pour une meilleure com-
préhension et prise en charge (R. Baril)
Opinion
• Commentaires à propos de la loi française sur le harcèlement moral au travail

(M.-F. Hirigoyen, C. Bonafons)
• Au-delà de la relation « bourreau-victime » dans l'analyse d'une situation de

harcèlement psychologique au travail (M. Vézina, J. Dussault)
Recherche
• The nature, causes and consequences of bullying at work: The Norwegian

experience (S. Einarsen)
• Workplace Bullying among Business Professionals: Prevalence, Gender

Differences and the Role of Organizational Politics (D. Salin)
• Intervenir contre le harcèlement au travail : Soigner et sévir ne suffisent pas (C.

Leclerc)
• Les conduites de retrait comme stratégies défensives face au harcèlement psy-

chologique au travail (C. Genest, C. Leclerc, M.-F. Maranda)
• Harcèlement moral et sexuel. Stratégies d'adaptation et conséquences sur la

santé des travailleurs et des travailleuses (A. Garcia, B. Hacourt, V. Bara)
• Le harcèlement psychologique au travail : portrait des recours juridiques au

Québec et des décisions rendues par la Commission des lésions profession-
nelles (K. Lippel)

Réflexion sur la pratique
• «Petits meurtres entre amis». Approche psychosomatique et psychodyna-

mique du harcèlement moral au travail (M. Grenier-Pezé)
• Le harcèlement moral au travail : phénomène objectivable ou «concept hori-

zon»? Analyse critique des définitions des phénomènes de victimisation au tra-
vail (D. Faulx, S. Delvaux)

• Emotional Abuse: How the Concept Sheds Light on the Understanding of
Psychological Harassment (in Quebec) (S. Harvey, L. Keashly)

Préventique - Sécurité
Numéro 84, novembre-décembre 2005
Dossier : Des risques professionnels à la santé au travail (H.Seillan)
• De la sécurité publique à la santé au travail. Une même aspiration naturelle de

l’humanité
• Les politiques publiques de santé au travail. Le libéalisme économique

confronté à la question sociale
• Le système santé travail vu par les partenaires sociaux. Plus de consensus que

de divergences
• Le système santé travail vu par le Sénat
• Le système santé travau vu par le directeur de ll’Agence européenne
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PUBLICATIONS

Ergonomics
Volume 49, numéro 1, janvier 2006
• Is the use of ergonomic measures associated with behavioural change phases ?

(van der Molen, H.F. et al.)
• Work routinization and implications for ergonomic exposure assessment (Gold,

J.E., Park, J.S., Punnett, L.)
• The effects of lumbar massage on muscle fatigue, muscle oxygenation, low back

discomfort, and driver performance during prolonged driving (Durkin, J.L. et al.)
• Different computer tasks affect the exposure of the upper extremity to biome-

chanical rick factors (Dennerlein, J.T., Johnson, P.W.)
• Investigating risk factors for slips, trips and falls in New Zealand residential

c o n s t ruction using incident-centred and incident-independente methods
(Benthley, T.A.)

• Effect of drivers' age and push button locations on visual time off road, steering
wheel deviation and safety perception (Dukic, T., Hanson, L., Falkmer, T.)

• Cross-sectional investigation of task demands and musculoskeletal discomfort
among restaurant wait staff (Dempsey, P.G., Filiaggi, A.J.)

Volume 49, numéro 2, février 2006 
• Physiological responses of firefighters and performance predictors dring a simu-

lated rescue of hospital patients (von Heimburg, E.D.)
• Trunk muscle activity in different modes of carrying schoolbags (Motmans,

R.R.E.E., Tomlow, S., Vissers, D.)
• The ironies of vehicle feedback in car design (Walker, G.H., Stanton, N.A., Young,

M.S.)
• Optimal work-rest cycles for an isometric intermittent gripping task as a function

of force, posture and grip span (Eksioglu, M.)
• Impact of background noise on reaction time and brain DC potential changes of

VDT-based spatial attention (Trimmel, M., Poelzi, G.)
• Intermittent microclimate cooling during exercise-heat stress in US army chemi-

cal protective clothing (Cadarette, B.S.)

Work & Stress
Volume 20, Numéro 1, janvier-mars 2006
Special Number on Safety Culture (S. Cox & R. Flin, Eds.)
• Safety culture: Some theoretical concerns (Pidgeon, N.) 
• The assessment of safety culture at a nuclear re-processing plant

(Lee, T.) 
• Measuring safety climate on offshore installations (Mearns, K. et al.) 
• Measuring and modelling safety climate in the European manufac-

turing sector (Cheyne, A. et al.) 
• Safety culture as an ongoing process: Culture surveys as opportu-

nities for inquiry and change (Carroll, J.) 
• Safety culture on the UK railway network (Clarke, S.)
• Safety culture: Some theoretical and practical issues (Reason, J.)
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Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en

Ergonomie,
• e x e rcer une activité professionnelle de

recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l ’ E rgonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

La cotisation annuelle est actuellement de 70 Euros

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Christophe MUNDUTEGUY

INRETS-LPC
2, rue du Général Malleret-Joinville

94114 ARCUEIL CEDEX
Tél: 01 47 40 73 62
Fax: 01 45 47 56 06

Tél. mobile : 06 72 68 50 54
E-mail: christophe.munduteguy@inrets.fr

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant une cotisation de 70 Euros.

Les étudiants, peuvent devenir Corre s p o n d a n t s -
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant une cotisation de
15 Euros. La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF

Maison de la Recherche
Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA SELF 
Corinne GAUDART

E-mail: corinne.gaudart@cee.enpc.fr
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EDF
Electricité
de France

IRSN
Institut de Radioprotection et de Surêté Nucléaire

Publié avec le soutien de

Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail
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